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ES ÉVÉNEMENTS 
Les agissements de la «Qrèce de Tino. 

L'Entente s'obstinera à ne pas re- ■ 
connaître Constantin. — La solu- j 
tiori du problème est, sans doute, ! 
dans une entente avec la Turquie. | 
On y songe. — L'Entente proteste \ 
à Seriin contre l'insolence des tiiri - ! 
géants Boches. — Le problème f 
irlandais. 
lies dépêches nous ont appris que le 

plébiscite grec pour le retour rie Cons-
tantin avait été une manifestation, 
« carnavalesque » qui ne saurait rellé-
ter l'opinion exacte du pays. Aussi 
bien, un fait reste : aux dernières élec-
tions 40 0/0 des électeurs se sont pro-
noncés contre lé monarque ; on ne peut 
donc soutenir que Tino soit l'homme 
rêvé pour aplanir les difficultés. 

Nous savons bien que, dans son ar-
dent désir de remonter sur ie trône, 
Tino crie son amour immodéré pour 
l'Entente en général et pour la France 
en particulier. A l'en, croire, jamais no-
tre pays n'a eu d'admirateur plus pas-
sionné, plus convaincu. A cette affirma-
tion dont la sincérité est attestée par , 
l'assassinat de nos marins, Constantin 
en ajoute d'autres non moins étranges,I 
ii nie éperduement avoir jamais com-
mis le moindre acte de félonie à l'égard 
des Allias. Il prétend, au contraire, 
leur avoir offert son concours ! 

Ce sont là des mots. Les faits sont en j 
contradiction absolue avec ces déclara-] 
lions cyniques. 

Nous avons publié, dimanche der-
nier, quelques télégrammes de Tino et] 
de la reine à l'empereur d'Allemagne. 
Ces télégrammes non contestés et dans) 
lesquels éclate une haine féroce pourj 
l'Entente, prouvent jusqu'à l'évidence! 
que Constantin est un fieffé menteur. 

Aurait-il donc oublié le fameux ordre! 
du jour par lequel il félicitait ses sol-
dats d'avoir si bien tiré sur les marins] 
français et anglais ? Il -y a, au Pirée, hé-j 
las ! trois cents tombes qui contiennent^ 
les dépouilles des trois cents soldats 
massacrés à Athènes à la joie du mo-
narque félon. 

Aurait-il oublié sa trahison abomina-
ble à l'égard du pays allié, la Serbie ?! 
En ce cas, on peut lui rafraîchir la mé-î 
moire par le rapport de son ex-premier 
ministre Skouloudis. Ce rapport a trait 
à l'affaire du fort de Roupel, traîtreu-
sement livré aux Bulgares au moment; 
où ces derniers se rangaient dans le 
camp Austro-Allemand. 

Il y a bien d'autres faits précis qui 
pourraient être rappelés, tous établis-
sant d'une façon indiscutable que Cons-
tantin travaillait de son mieux dans 
l'intérêt de Berlin. A quoi bon, l'opinion 
du monde est faite. Comme l'écrit le 
Temps : « Pour tout homme de bonne 
foi, la question qui se pose en Orient 
est parfaitement claire. 

« 11 y a deux responsabilités en pré-
sence : "celle du peuple grec, celle des 
gouvernements de l'Entente. 

« Le peuple grec a pris la responsa-
bilité de renverser Venizelos et de rap-
peler Constantin. Il a remis au pouvoir 
les gens qui ont fait ta politique de Rou-
pel. Il a remis sur le trône le roi qui n'a 
pas seulement présidé à cette politique, 
mais qui. l'a inspirée, dirigée, voire 
même télégraphiée en son nom person-
nel. On peut déplorer cette revanche 
que prend le passé. On peut en disou 
ter les causes, en éplucher les incidents. 
Mais qu'on pleure ou qu'on rie, qu'on 
ergote ou qu'on se taise, le fait est là.; 
Le peuple grec a pris sa responsabilité. 
A l'Entente de prendre la sienne. » 

Or l'Entente veut la paix. Pour cela 
il faut, avant tout, pacifier les Balkans. 
La chose sera impossible aussi long 
temps que les Grecs s'obstineront à re 
placer sur le trône un homme qui ré 
serve toute son admiration pour i; 
Prusse belliqueuse ; jamais l'Angleterre 
et la France ne pourront avoir con 
fiance dans l'assassin de leurs marias. 
Toutes les promesses futures resteraien 
viciées par le parjure passé. 

Cette vérité est si évidente que, de 
vaut la folie des Hellènes, l'Entente mo 
difie ses plans en Orient. Devant les 
commissions réunies des finances et des 
affaires étrangères du Sénat, M. Georges 
Leygttes vient de faire des déclarations 
d'une particulière importance. 

D'une façon très nette, le Président 
d'il Conseil" a affirmé que le problème 
oriental pourrait être résolu par une en-
tente avec la, Turquie. C'est après avoir 
pris l'avis du général Couraud qui ar-
rive de Syrie, que ces déclarations ont 
été formulées. 

' Le général Gouraud se dit en mesur 
d'ah'.'rmer cme Kemal pacha est tout dis 
posé' à s'entendre avec nous. 11 est 
brouillé av«c Enver pacha — l'homme 
de Lénine en Asie-Mineure — et il tente 
un rapprochement avec la France; d 
serait maladroit de le repousser. 

("est la Grèce qui ferait apparemment 
les' trais de l'accord. On rendrait 
Smyrne à la Turquie non sans avoir, au 
préalable, imposé à Constantinople un 
régime garantissant le respect des im-
portantes minorités qui se Irouvent 
dans celte province. 

M Levgues a laisse entendre que 
.l'Angleterre paraissait favorable au 

projet. , 

Il paraît donc certain que l'Entente 
se fera avec ia Turquie ' sur les bases 
esquissées ci-dessus. 

Les commissions du Sénat ont favo-
rablement accueilli ce projet dont le 
premier avantage, particulièrement heu-
reux, sera d'alléger les charges de la 
France en Syrie, lit de cela nous de-
vons nous réjouir : notre pays a mieux 
à faire que de dépenser des millions 
et de, sacrifier des hommes pour faire, 
en Asie-Mineure, une guerre ruineuse 
que rien ne justifie !... 

La Grèce seule regrettera la solution. 
Mais à qui s'en prendrait-elle sinon à 
elle-même '? 
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Une démarche intéressante a été faite 
» Berlin par les ambassadeurs de France. 

Angleterre et de Belgique. ■ 
Los trois pays ont tenu à protester 

unanimement contre les discours agres-
sifs prononcés par les ministres prus-
siens dans les provinces rhénanes. 

Non seulement l'Allemagne ne veut 
pas désarmer, non seulement elle dé-
clare tous les jours que Je traité de 
paix est inapplicable, mais ses ministres 
poussent le cynisme jusqu'à venir, à 
nos frontières, affirmer qu'elle entend 
se soustraire aux engagements qu'elle a 
pris à Versailles. 

La digression grecque était favorable 
aux vaincus. L'Entente'ne pouvait, ce-
pendant, éviter de relever le défi. Elle a 
donné un avertissement nécessaire se 
réservant d'avoir recours à des sanc-
tions énergiques en cas de récidive. 
C'est le seul, moyen d'être entendu à 
Berlin. On l'a trop longtemps oublié, 
l'Allemagne ne s'inclinera que devant 
la Force. 

Un de nos confrères note avec oppor-
tunité qu'au moment où les Germains 
cherchent à apitoyer l'opinion du 
monde en prétextant cpie sa population 
manque d'aliments, on réclame vaine-
ment, chez nous, la RESTITUTION des 
vaches laitières volées par les Boches. 
« A Paris, déclarent les Croix-Roiiges 
françaises et tes diverses associations 
féminines, en 1!) 19, sur 50.000 nouveaux-
nés, 25.000 sont morts, et ta part du 
mauvais lait ou du manque de lait est 
grande dans cette statistique effravan-
te. )> 

Il n'y a donc pas assez des morts de 
la guerre !... Allons-nous perpétuer une 
patience coupable, meurtrière pour nos 
enfants ? 

Ah ! si la situation était renversée, si. 
nous étions les vaincus, il y a beau 
temps que l'Allemagne aurait su obtenir 
la restitution des vaches laitières, vo-
lées, indispensables à la vie des enfants 
et des vieillards. Mais l'Allemagne ne se 
borne pas à esquiver les réparations 
dues, elle prétend conserver le produit 
de ses vols. 

Ce scandale ne peut durer. Nous en-
tendons bien que les Boches prétendent 
que les restitutions prévues sont impos-
sibles dans l'état de détresse où se trouve 
l'Allemagne. 

Détresse '?... 
C'est pourtant dans une revue alle-

mande, Die Bank, qu'on peut lire sous 
la signature de M. Landsburg, directeur 
de la publication : 

Il apparaît, vraiment, singulier que l'Alle-
magne ne soit pas en-état d'importer la quan-
tité relativement faible de céréales étrangè-
res qui assureraient à sa population du meil-
leur'pain... Cela semble encore beaucoup 
plus étrange quand on voit exposées dans 
les rues des villes et des villages allemands 
el accumulées dans les boutiques, par exem-
ple, des quantités de chocolat fabriqué avec 
du cacao sud-américain, et qui indiquent 
une consommation très supérieure à celle 
d'avant-guerre, L'étonnemenl augmente 
quand on examine les vêtements de la popu-
lation allemande, à la ville et à lacampagne. 
Jamais encore le luxe n'a été poussé si loin 
en ce qui concerne les chaussures, dont; la 
plus grande partie est faite avec du cuir 
exotique. On ne constate nulle pari, bien 
au contraire, pénurie de linge fait avec du 
colon américain, ni de vêtements de des-
sous fabriqués avec de la laine provenant 
d'Australie et de l'Argentine. 

Ainsi, de l'aveu même d'un journaliste 
boche notoire, on a par delà le Rhin du 
lux£> du superflu et on prétend manquer 
du nécessaire pour se soustraire aux lé-
gitimes réparations qui sont dues aux 
Alliés. Et voilà deux ans bientôt que 
Berlin nous tient ce langage. C'est une 
plaisanterie amère qui doit cesser. C'est 
sans doute l'avis de l'Entente, puis 
qu'avec une union parfaite on inter-
vient auprès des dirigeants prussiens. 

Mais, une bonne fois, qu'on ne se 
borne pas aux menaces si: ces dernières 
restent sans effet 

M. Millerand, dans son admirable dis 
cours à la « Tranchée des.baïonnettes i 
a parfaitement résumé la situation par 
ces mots : . 

« Au lendemain de la bataille il reste 
à consolider et à développer les résul-
tats de la victoire. 

« La France est de toute son âme 
attachée à la paix. Parler de son impé-
rialisme, c'est spéculer sur l'ignorance 
des uns et sur la mauvaise foi des au-
tres. Saignée à blanc par une guerre 
dont elle a supporté le poids le plus 
lourd, elle ne réclamé rien que les jus-
tes réparations que l'ennemi et ses al-
liés lui ont promises. « 

On espérait que le problème irlandais 
était en voie de solution. On affirmait 
que les sinn-feiners. se montraient dis-
posés à étudier avec M. Lloyd George 

un projet d'entente susceptible d'ame-
ner une trêve dans la lutte sauvage qui 
se poursuit depuis des mois. 

Il n'en est malheureusement rien. Les 
sinn-feiners auteurs de la proposition 
ont été désavoués par les extrémistes 
irlandais. Il y aurait donc, tout au 
plus, une scission en Irlande. 

M. Lloyd George va-t-il s'efforcer de 
tirer parti de cette scission en l'accen-
tuant par une entente avec les sinn-
feiners d'opinion modérée ? On ]e pré-
tend. Mais, au préalable, le Premier an-
glais poserait les conditions suivan-
tes : Pas de république irlandaise, pas 
d'amnistie, des garanties pour la cessa-
tion des meurtres. 

I! y a gros à parier que les Irlandais 
jugeront ces conditions inacceptables. 
Nous ne touchons donc pas de si tôt à 
l'accord désirable ! 

A. C. 

INFORMATIONS 
Des pri&ojaiaiers français 

en Allemagne 
Un soldat du 26e territorial d'infan-

terie, Joseph Blin, parti au début de la 
mobilisation et disparu depuis le 30. 
août 1914, vient de rentrer dans sa fa-J 
mille, à Marollcs-les-Braults (Sarthe). 

Blin raconte que, blesse par les Alle-
mands et l'ait prisonnier, il fut ensuite 
condamné à plusieurs années de pri-
son pour avoir refusé de travailler. Les 
Allemands l'auraient libéré le 20 no-
vembre dernier seulement, sur les ins-
tances du général Dupont. Ce cas ne se-
rait pas isolé, car Blin cite deux autres 
soldats français qui, encore internés 
dans le duché de Bade, seraient dans 
l'impossibilité de correspondre avec 
leur famille. Les dires de Joseph Blin 
seront vérifiés par l'autorité militaire, 
nui a été avisée de sa rentrée. 

An pays des soviats 
La « Freiheit » reproduit les critiques 

formulées par Rikow, président du con-
seil économique suprême au congrès de 
Moscou. Rikow signale le mécontente-
ment des masses envers le régime com-
muniste, parce qu'elles meurent de 
faim. Beaucoup de communistes ayant 
été envoyés au front, il n'en reste pres-
que plus dans les usines. 

En Crimée 
Pendant les deux premières semaines 

de leur occupation, les bolcheviks ont 
fusillé, en Crimée, 13.000 personnes 
tant civils que militaires. 

Les souverains danois 
à Paris 

Le roi et la reine de Danemark sont 
arrivés à «Paris et ont rendu visite au 
Président de la République. 

Jeudi soir un dîner leur ai été offert à 
l'Elysée. Des toasts ont été portés par 
M. Millerand^ et par le roi. 

L'Angleterre 
a contre Constantin 

des documents en réserve 
On s'attend à ce que le gouvernement 

hellénique réponde à l'avertissement des 
alliés par une Note tendant à justifier 
l'attitude de Constantin pendant la 
guerre. Dans ce cas, le ministère des af-
faires étrangères se jugerait délié de 
certains usages et répliquerait par iâ 
publication de documents des plus nets 
qui se trouvent actuellement dans ses 
archives. 

Les morts ont voté ! 
Le nombre des votants a été beau-

coup plus élevé au plébiscite qu'aux 
élections générales. Les venizelistes di-
sent que les socialistes et eux se sont 
abstenus de façon entière, et assurent 
que les chiffres indiqués n'ont pu être 
obtenus qu'en faisant voter les habi-
tants des cimetières. 

Chambre des Députés 
Séance du i) décembre 1920 

La Chambre reprend la discussion du 
projet de loi relatif aux chemins de fer. 
M. Chabrun approuve lé projet du Gou-
vernement mais il estime qu'on aurait 
pu donner une place plus considérable 
dans ie Conseil supérieur aux représen-
tants du personnel. 

Ai. Puech dit que la situation finan-
cière des réseaux n'est pas réjouissante. 
Il soutient le projet du Gouvernement 
qui institue une véritable régie directe 
par l'entremise des Compagnies. 

Après des observations présentées par 
MM. Lacotte, Baréty, M. Molinié critique 
le projet, notamment l'organisation des 
fonds de commerces 

La suite de la discussion est renvoyée 
à lundi. 

Séance du 10 décembre 1020 
Le Président annonce Je décès de M. 

Lauche, député de Paris. 
La Chambre discute les interpella-

tions sur la répression de la spécula-
tion. M. Flandin, signale des faits scan-
daleux et M. Archambaud déclare que 
les gros spéculateurs échappent à la ré-
pression. 

Le ministre de. la justice répond que; 
Sa justice sera exercée partout et contre 
tous. Un ordre du jour de confiance est 
voté. 

La Chambre discute les interpella-
lions relatives à la misère qui règne en 
Algérie. L'ajournement de la discussion 
est voté. 

— >m< 

On vaccinera les chiens 
contre la rage 

I! paraît qu'on va vacciner les chiens 
pour les prémunir de la rage. Lue expé-
rience est tentée en ce moment par la 
Société de médecine vétérinaire prati-
que. 

Si l'expérience réussit, la préfecture 
de police prescrira la vaccination obli-
gatoire des chiens sous peine de mort. 
î)e cette façon on espère détruire la 
rage à tout jamais. 

Le soldat inconnu 
Le soldat inconnu reposera bientôt 

dans sa sépulture définitive, sous l'Arc-
de-Triomphe. Exauçant les souhaits 
exprimés par les sociétés de combat-
tants, les beaux-arts se sont arrêtés à 
un projet très simple. Le monument ne 
comprendra qu'une dalle en granit, sur 
laquelle on gravera l'inscription qui rap-
pellera au passant la présence des res-
tes glorieux. La dalle sera au niveau du 
sol et nulle chaîne ni grille ne l'entou-
rera. 

Sénat 
Séance du 19 décembre 1020 

M. Duplantier interpelle le Gouverne-
ment au sujet de la pression officielle 
qui serait exercée sur les électeurs sé-
natoriaux du Cantal, en faveur de M. 
Marsal, ministre des finances, qui est 
Candidat aux élections sénatoriales dans 
ce département. 

M. Steeg, ministre de l'intérieur affir-
me qu'il n'y a aucune pression, officielle 
faite, en faveur de cette candidature. 

Un ordre du jour de confiance est 
voté par 258 voix contre 11. 

MIEUX PâYS 1 ! 
l ue fournée de trafiquants a comparu 

ces jours derniers, devant les tribu-
naux pour répondre de la hausse illi-
cite sur les marchandises qu'ils mettaient 
en vente. Parmi eux, se trouvaient des 
propriétaires d'immeubles qui ne font 
pas cadeau du logement aux locataires. 

Tous ont été sévèrement punis : des 
milliers de francs d'amende, quelques 
mois de prison leur ont qppris qu'il de-
vait y avoir une limite à l'exploitation 
du client. 

La justice a eu la main lourde, di-
sent certains, parce que beaucoup d'au-
tres trafiquants sont... oubliés dans la 
répartition des sanctions. 

C'est bien possible, c'est même cer-
tain. Il y a des nouveaux riches même 
qui ne paient presque pas d'impôts, et 
qui n'ont même pas déclaré leurs béné-
ces de guerre, considérables au vu et au 
su de tout le monde. 

Sans doute, en ne peut pas mettre un 
agent du fisc devant le coffre-fort de 
chaque citoyen. 

Mais dans chaque région on connaît 
bien ceux qui étaient, dans la panade 
avant la guerre et qui sont riches, très 
riches aujourd'hui. 

Sj ces gens-là continuent leurs opé-
rations dans les mêmes conditions, 
c'est-à-dire en exploitant leurs clients, 
il serait regrettable que l'impunité leur 
fût assurée. 

La main de la justice né s'abattra ja-
mais assez lourde sur eux. Car, hélas ! 
ce qui est malheureux à constater, c'est 
qu'ils trouvent malgré tout, des sou 
tiens.. Us paient si royalement ces sou 
tiens, que ceux-ci ne se font aucun 
scrupule de prendre l'argent et de dire 
le contraire de ce qu'ils pensent... 

L'exemple des juges parisiens, lyon-
nais, toulousains, qui, ces jours derniers, 
frappaient avec sévérité des groupes de 
mercantis, de mauvais riches, mérite-
rait d'èire suivi. 

Mais il faut encore qu'on leur amène 
ces clients-là. Et c'est ce que l'on ne 
fait pas partout. Pourtant ce ne serait 
pas difficile de raccoler celte clientèle. 
Elle pullule. 

Que l'on examine ce qui se passe poul-
ies logements. Des simples immeubles 
dans lesquels i! n'ai été fait aucune ré-
paration depuis plusieurs années et 
qui ne sont frappés que d'une augmen-
tation infime d'impôts, sont loués à des 
prix triples d'avant-guerre et sans pro-
messe d'exécuter des réparations, un 
nettoyage même élémentaire. 

Eh bien, il faut le dire, évidemment 
à la louange des propriétaires, il ne doit 
pas y avoir de ces hausses exagérées 
dans" notre région. On n'en mentionne 
aucune, ou plutôt celles que l'on a men-
tionnées, doivent être inexactes. 

Les logements sont pour rien, on 
donne les marchandises. Il n'y a pas de 
spéculation. Ou bien on ne dit rien. 
Heureux pavs, n'est-ce pas ? Mais pour 
qui '? 

LOUIS BONNET. 

Médailles militaires 
Les décorations posthumes dans 

l'ordre de la médaille militaire sont 
attribuées aux sous-officiers et sol-
dats du 7e dont les noms suivent : 

Verdie Armand : soldat très courageux 
et dévoué. À été tué, le 9 mai 1915, à Ro-
clincourt, en s'élançant bravement à l'as-
saut des lignes ennemies. A été cité. 

Dutil Pierre-Fernand : très brave et dé-
voué sous-officier, entraîneur d'hommes 
remarquable. Frappé mortellement à la, 
tête de sa section qu'il conduisait à l'as-
saut des positions ennemies, le 31 mai 1918,, 
à Tigny. Croix de guerre avec palme. 

Ouvert Jean : très brave soldat. Mortel-
ment frappé au cours de la deuxième ba-
taille de la Marne, le 18 juillet 1918, à Port-
à-Binsou. Croix de guerre avec étoile de 
vermeil. 

Citation 
Nous sommes heureux de relever lai 

belle citation suivante au corps d'ar-
mée dont vient d'être l'objet notre vaii-> 
tant compatriote et ami, Georges DeU 
mas, capitaine au 412" d'infanterie de 
l'armée du Levant. 

« Le 28 juil|et 1920,, a brillamment en 
levé avec sa compagnie le village de 
Hamouk-Koulpi, et a ainsi contribué 
pour une large part fut succès dans la 
région de Yenidje. » 

Signé : GOURAUD. , 
Nous adressons au vaillant capitaine 

dont on ne compte plus le nombre de 
citations, nos bien vives félicitations 

Au 7° 

MM. \Farges, Grandveau, Delpech, 
sous-lieutenants au 8e tirailleurs, pas^ 
sent au 7' d'infanerie. 

Postes 
M. Cellié, ex-soldat au 7e d'infanterie 

est nommé courrier auxiliaire des pos-
tes à Albi. 
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Chronique touristique 

Le fier Gourdon 
Quand le chemin de fer de Montauban à 

Brive a parcouru, en se glissant de longs 
tunnels en profondes tranchées, la rude; 
contrée du Frau, il franchit à Poudens la 
vallée du Géou. Ce passage au-dessus de là 
rivière caussenarde et de sou bassin de| 
prairies ombragées de peupliers, de vergnes 
et de noyers, ménage au voyageur une 
riante surprise. Elle est courte, bien que 
l'arrêt à la station de Saint-Clair s'efforce 
dt la prolonger. De nouveau, le train s'in-
sinue entre des coteaux escarpés à la mode 
quercinoise, des pechs plantés de chênes, 
striés de murs de pierre sèche, hérissés de 
rochers gris. Paysage encore sévère, mais 
adouci par le voisinage d'un charmant ruis-
seau. En sens inverse du convoi, le Bléou 
s'amuse à dessiner des méandres à travers 
des prés que sa propre fraîcheur et l'om-
bre des collines parent d'une luxuriance 
bocagère. Il souligne d'un trait d'argent le 
piédestal boisé qui supporte le château de 
Pcrrigal. Il forme douve entre deux champs, 
fossé au pied de pigeonniers découronnés, 
étang autour d'humbles moulins... Tout à 
coup, la voie s'écarte de cet aimable com 
pagnon dont elle n'aperçoit plus les jeux 
que par échappées. Etle s'est jetie dans les 
friches des pentes de la rive droite et dé-
crit une large boucle autour de Gourdon. 
Quand les talus des tranchées daignent 
s'abaisser un instant, la ville montre, en 
contrehaut de ses faubourgs, son quartier 
central étage sous les tours de Saint-Pier-
re et la butte du château... Un court tun 
nel franchi, le train s'arrête en gare. 

Pour un chef-lieu d'arrondissement, cette 
gare manque d'ampleur. Je me rappelle 
qu'à l'époque de la livraison de ,1a ligne, 
les gens de Souillac raillèrent longtemps à 
ce sujet leur' métropole administrative. 
Gourdon n'était point alors un point d'em-
branchement. Il l'est devenu par la suite, 
le rail l'ayant directement réuni à Sarlat, 
son voisin du Périgord, en évitant le dé 
tour de Gazoulès. Mais on a négligé, à cette 
occasion, d'accoler des ailes aux bâtiments 
do la station. Gourdon se contente de sa 
modeste gare, à laquelle d'ailleurs il sem-
ble tourner le dos de haut et de loin... 

Les principales cités du Quercy : Cahors. 
Figeac, Saint-Céré, Souillac, se" trouvent 
situées dans le creux des vallées. .Plus ou 

j mohîs hauts, plus ou moins distants, des 
rideaux barrent la vue des citadins. Ici, le 
cirque se creuse étroit et profond ; là, le 
bassin s'étale riant et large. Partout on est 
dominé par un cercle, de hauteurs. L6*s 
fondateurs de ces villes se soucièrent moins 
de commander un vaste horizon que de 
jouir des avantages d'eaux abondantes. 

Moins amoureux du confort que de la 
sécurité, les premiers Gourdonnais firent 
preuve d'inclinations opposées. Ils bâtirent 
d'abord leur forteresse, plus tard leurs 
maisons sur un point culminant. Ils vou-
lurent surveiller de leur fenêtre les confins 
de leur domaine et même une part des 
terres de leurs voisins. Ils sacrifièrent à ce 
dessein la commodité et la. joie de voir 
une rivière baigner le pied de leur rem-
part. Aucun cours d'eau ne sert de fossé à 
Gcurdon, mais Gourdon domine toute la 
contrée. Par temps clair les tours de Saint-
Pierre se montrent à vingt kilomètres à 
1:1 ronde. Je les ai vues depuis les coteaux 

\ de Moussac et depuis le donjon de Roca-
j nadel. Une- telle situation donne grande 

i 

mine à la vieille cité pour celui qui la dé-
couvre du bout de l'horizon. Cette majesté 
un peu rude s'accroît encore quand on s'ap-
proche. Ce n'est point à Gourdon qu'on 
peut appliquer le vers de La Fontaine : 
De loin c'est quelque chose et de près ce n'est rien ! 

De quelque côté que le voyageur mont» 
vers la ville, la ville se présente à lui sous 
des aspects imposants. S'il vient de l'Est 
et du Sud, le développement des faubourgs, 
leur dégringolade aux pieds de la butt» 
centrale, l'entassement des toits, le jaillis-
sement des clochers forment un plus vaste 
panorama. C'est celui qu'a choisi Gluck et 
beaucoup d'autres pour illustrer leurs al-
bums. Mais si le visiteur arrive de l'Ouest 
ci surtout du Nord, il voit mieux s'étager 
les trois principales curiosités de la cité : 
son boulevard circulaire, la grande église 
et la promenade du. château. De nulle part, 
à mon avis, le profil de Gourdon n apparaît 
aussi fier et aussi pittoresque que du cime-
tière riverain de la route de Sarlat. Ce 
champ de repos présente lui-même une no-
ble ordonnance. Entre les fûts élancés de 
cyprès qui n'ont point leurs pareils dans 
lu région, d'élégantes chapelles s'alignent ; 
près du portail, le monument aux soldats 
dresse sa stèle sur un parterre de fleurs 
pieusement renouvelées... De la cité des 
morts, la cité des vivants se montre peu 
différente des portraits que nous gardent 
d'elle les estampes d'il y a trois siècles. Le. 
tour de ville laisse voir, entre les ramures 
de ses ormeaux, de larges pans d'un rem-
part de grès jaune, doré par lui-même, 
surdoré par la lumière. D'antiques logis se 
pressent au-dessus. Leurs toits hérissas de 
hautes cheminées encadrent les deux tours 
de Saint-Pierre qui les dominent de leur 
jet puissant. Couronnant le tout, la plate-
ferme du château montre, non pas comme 
d'ailleurs une masse confuse de verdure, 
mais la ligne nette d'un mur en forme de 
bastion posé à l'extrême bord de l'escarpe-
ment. Le donjon des Thémines fut rasé 
sous Loiiis XIII. Rien n'en subsiste que son 
piédestal de roches cristallines. Ce socle 
suffit pour montrer que Mayenne se fût 
brisé les dents sur ce dur morceau, s'il 
n'eût imaginé de le faire avaler par les 
Gourdonnais eux-mêmes. 

Maintes fois, depuis mon enfance, j'ai 
parcouru les rues escarpées de Gourdon. 
Peu de temps avant la guerre, alors que 
je fournissais de chroniques rhnées uno 
gazette locale, le directeur de ce journal 
me fit admirer son pays dans les moindres 
détails. Nous visitâmes ensemble tous les 
recoins des monuments, les détours des 
places, des ruelles, ' des ' impasses. Nous 
déambulâmes sur le tour de ville et restâ-
mes longtemps assis sur l'herbe de la plate-
forme du château, dans l'ombre embau-
mée des lilas dont avril avait épanoui les 
grappes. 

Je suis revenu à Gourdon, certain same-
di du mois dernier, par un des plus beaux 
jours du clair automne dont nous venons 
de jouir. Partout en Quercy, l'arrière-sai-
son donne aux sites une grâce et une splen-
deur pathétiques. Elle met en valeur, mieux 
que les autres, les vastes mais un peu sé-
vères paysages du Gourdonnais. 

(A suivre) » 
Eug. GRANGIÉ, 

Délégué départemental du Touring-Club. 

Les Cadets du Quercy 
(Malin ée du 5 Décembre) 

Voilà trois fois depuis la nouvelle sai-
son que les « Cadets » font salle comble 
aux Sociétés Savantes. Six ou sept cents 
de nos conrpatriotes ont proclamé et ré-
pandu partout le triomphal succès de la 
matinée du 5 décembre. Le mois prochain, 
il y en aura davantage et ainsi de suite. 

C'était le spectacle de famille idéal et 
nous renonçons à décrire l'accueil que fit 
aux artistes une salle transportée d'en-
thousiasme. Des galeries à l'orchestre, 
rires et bravos crépitaient et roulaient. Le 
programme du concert était d'ailleurs com-
posé avec un éclectisme intéressant et in-
terprété par des artistes pleins de valeur. 
Bis, rappels et ovations furent la consé-
cration du triomphe remporté par tous. 

MM. Bédué, Darmenil, Lornés, Severac, 
Debric, Rouston, Dum's de l'Eldorado, 
Rives, Sevignac, Faidor, Dronchat ont 
été vivement applaudis. M. Bassot a diri-
gé l'orchestre avec brio. 

La fête se termina par un bal endia-
blé qui dura jusqu'à 19 heures. Avant.de 
se séparer, M. Caniac, Président des 
Cadets, a prononcé l'allocution suivante 
qui fut très applaudie : 
Chers compatriotes, Mesdames, Messieurs, 

Nous serions vraiment; bien difficiles si 
nous ne nous déclarions pas satisfaits en 
constatant la présence dans celle saJle d'un 
auditoire choisi de sociétaires et d'amis, qui 
assistent toujours plus nombreux à nos 
concerts. 

Il faut avouer que chacun ici se sent bien 
à l'aise, heureux de se distraire sainement 
et agréablement et de pouvoir échanger des 
impressions clans la langue musicale du 
pays, tandis que Je regard se repose avec 
satisfaction sur la « corbeille fleurie » qtie 
forpient les toilettes de nos charmantes spec-
tatrices : il semble qu'un peu de soleil du 
midi vient tout doucement, nous caresser de 
ses rayons joyeux et dorés. 

Je suis heureux de vous remercier, au 
nom des «. Cadets du Quercy », de votre 
fidélité à assister- à nos petites' réunions 
mensuelles, et je n'aurais garde de manquer 
également d'exprimer votre vivo gratitude 
au parlementaire qui a bien voulu honorer 
de sa présence celte fêle. 

Il pourra dire à nos amis de là-bas coin-
bien nous songeons à eux el leur fera 
connaître tous les efforts que nous tenions 
pour maintenir vivace dans le cœur de 
chacun le souvenir du pays et établir le 
trail d'union entre ceux qui ont du quitter 
leur petite patrie cl les privilégiés qui ont 
pu y demeurer. 

Je n'ai pas besoin de me faire votre inter-
prète auprès de nos charmants artistes à 
qui vous avez témoigné, par vos applaudis-
sements répétés, votre enlhousiame pour-
leur talent. Ils savent d'ailleurs combien ils 
sont aimés et appréciés de leurs auditeurs ; 
c'est ce qui explique la bonne grâce avec 



laquelle ils nous prêtent toujours, sans ( compter, leur concours le plus dévoué. 
Comme je vous l'ai annoncé, lors de notre > 

dernière réunion, j'ai eu le plaisir d'assister ' 
cette année, à Cahors, aux fêtés du cinquan-
tenaire et à la fête patronale dema commune. 
J'ai constaté, avec grande satisfaction, que 
notre société faisait boule de neige et que 
maintenant nul n'ignore au pays que le 
premier dimanche de chaque mois nous 
revivons l'époque regrettée ou notre jeunes-
se pouvait s'ébatre sans contrainte dans cet-
te jolie contrée du Quercy. 

Je oro s devoir vous rappeler que notre 
.assemblée générale est fixée au 3e dimanche 
de décembre, à notre siège social, 7, place 
de l'Hôtel de Ville. Elle sera présidée par 
notre ami, le sympathique Docteur Darquier. 
J'engage vivement nos sociétaires à assister, 
aussi nombreux que possible, à cette réu-
nion, au cours de laquelle sera renouvelé le 
conseil d'administration et où seront propo-
sées diverses modifications heureuses à 
apporter à nos statuts ; elles porteront, 
notamment,, sur le cadeau de mariage fait, 
au nom dé la société aux futurs époux 
(originaires de l'arrondissement de Cahors) 
lorsqu'ils pourront prouver qu'ils se sont 
connus au cours de l'une de nos petites 
fêtes. 

Vivent les « Cadets du Quercy. » 
La Grappe du Quercy 

Lia Grappe du Quercy donnera sa 
grande fête de l'arbre de Noël, le di-
manche 2G décembre prochain en ma-
tinée dans la belle salle du Salon des 
familles 40 et 42, avenue de Saint-
Mandé, Paris, 12e arrondissement. 

Distributions de friandises et de 
jouets aux tout-petits, qui sont invités 
à venir nombreux à cette fête de fa-
mille organisée spécialement en leur 
honneur. 

Le secrétaire, 
A. BESCOL. 

Le Rugby et le Quercy 
Enormes sont les progrès du sport en 

notre Quercy ; belle, fertile en émo-
tions, en spectacles purs et délicieux, 
s'annonce cette saison de Rugby, qui a 
vu se lever dès son aurore toute une 
foule de rugbymen, qui a vu l'éclosion 
de multiples sociétés, qui a vu des po-
pulations entières, autrefois indifféren-
tes ou hostiles à toute question physi-
que, aujourd'hui désormais passionnées ( 
à la cause du sport. C'est sur nos char-
mantes rives du Lot, que le Rugby, 
sport superbe entre tous, a trouvé ses 
cilés de prédilection. 

Voyez Cahors : 1' « Aviron Cadur-
cien » s'annonce comme un des grands 
favoris du championnat des Pyrénées 
(4° série). Voyez Puy-l'Evêque, voyez 
Duravel, avec leurs petites équipes, 
nées d'hier, qui s'entraînent et travail-
lent ardemment et qui pourront, peut-
être, inquiéter nos meilleurs teams régio-
naux . Voyez Prayssac qui, résolument, 
s'adonne au Rugby... Et LuzechV Que de-
vient Luzech dans cette fièvre sportive 
qui anime tous nos rugbymen en ces dé-
buts de saison '? Luzech..., Luzech a une 
belle équipe, une superbe équipe qui 
fera parler d'elle dans les futurs cham-
pionnats. Luzech s'entraîne régulière-
ment, scientifiquement et nous réserve 
d'agréables surprises. 

Dans ce petit chef-lieu de canton de 
quinze cents âmes les éléments ne man-
quaient pas Us ont été groupés, édu-
qués, entraînés ; déjà ils ont pénétre 
presque lous les secrets du Rugby, déjà 
de brillants succès couronnent leurs 
magnifiques efforts, déjà leurs perfor-
mances sont remarquables. Les récentes 
victoires de VU. S. Li sur Puy-l'Evê-
que et Duravel, et ce dernier triomphe 
sur TU. S. D. attestent de la manière la 
plus éloquente et la plus élogieuse de la 
valeur de l'équipe. 

Dimanche, j'ai eu le bonheur d ad-
mirer la mêlée luzéchoise qui enfonçait 
littéralement le pack duravelois. Nos 
forwards (ils méritent bien ce nom nos 
merveilleux avants), furent remarqua-
bles dans le jeu ouvert ; leurs dnbbhngs 
mieux conduits qu'à l'ordinaire, leur 
fougue, leur puissance et leur adresse 
m'ont vivement impressionné. 

Nos demis se conjuguent bien ; nos 
trois-quarts, nos centres surtout, sont 
remarquables... 

Bravo Luzech ! Bravo les -rugby-
ment de l'U. S. L.. Continuez à travail-
ler comme vous le faites, et les lauriers 
viendront à nouveau couronner vos ef-
forts. 

Et, Cadurciens...., ne vous endormez 
pas sur une réputation justement ac-
quise ; suivez de plus près les progrès 
de jeunes équipes qui pourraient, 
peut-être, faire passer sur vos couleurs 
le frisson de la défaite. 

b. C. 
Orchestre symphonique 

A la fin de la réunion qui a eu lieu 
mercredi soir, sur la proposition de M. 
Barreau, votée à l'unanimité, il a ete dé-
cidé que MM. Barreau , et Nouynt, diri-
geraient l'orchestre à tour de rôle. 

Syndicat des meuniers 
Le syndicat des meuniers du départe-

ment du Lot (moulins à façon), est heu-
reux d'adresser à M. Louis Delport dé-
puté du Lot, ses sincères remercie-
ment et félicitations pour son énergi-
que discours prononcé récemment a la 
Chambre et concernant la politique du 
blé. _ K . , 

Le syndicat estime que M. Delport a 
traité la question dans les termes exacts 
où elle se pose, et que dans l'intérêt de 
la petite meunerie départementale, le-
quel se confond avec celui ,des agricul-
teurs, le décret qui concerne surtout 
l'emploi des succédanés dans les mou-
lins à façon doit être rapporté dans le 
plus bref délai. 

Pour le Syndicat' 
Le Président, 
E. DELMAS. 

Banque populaire 
M. Dupleix, chef de bureau du Crédit 

lyonnais à Limoges, est nomme direc-
teur de la Banque populaire du. Lot, en 
remplacement de M. Don, démission-
naire. 

Elections Consulaires 
Voici les résultats des élections au 

tribunal de commerce : Inscrits : 1.444. 
Votants : 646. 

Sont élus juges titulaires : M. Dulac. 
644 voitx. ,. , . 

M. Gayet, 640 voix ; juge suppléant . 
M. Salanié; 638 voix. 
Société detopographie deFrance 

Le lieutenant Duluc chef de division 
subdivisionnaire d'1. E. P. ex-topogra-
phe du service géographique de^ 1 ar-
mée, informe les jeunes gens de Cahors 
et des environs qu'il professera, tous 
les dimanches de il heures à 11 heures, 
à partir du. 26 décembre, un cours de 
topographie conforme au programme 
imposé par la société de topographie 
de France pour l'obtention de son bre-
vet spécial. A ce cours, théorique et pra-
tique seront admis tous les jeunes gens 
à partir de douze ans, de toutes les éco-
les et de toutes les sociétés. Il compren-
dra : 

1" lecture et emploi de la carte d'Etat-
Major ; 

2" levés (d'itinéraires et polygonaux); 
3" croquis perspectifs. 
Les travaux des élèves seront expo-

sés à Paris en mai ou juin et concour-, 
ront à l'obtention de différents prix. 

Les inscriptions sont dès maintenant 
reçues au bureau de 1% E. P., (casernes 
Bessières), tous les jours, de 10 heures 
à 11 heures. 

CHRONIQUE SPORTIVE 
Dimanche 12 décembre, en lever de 

rideau du match, « Aviron Cadurcien » 
« Cheminots de Montauban », l'équipe 
du lycée Gambetta la « Quercynoise », 
se rencontrera en partie amicale avec 
le quinze de l'Ecole normale. Cette par-
tie servira de galop d'entraînement aux 
potaches, en vue du match (Boosching-
Quercynoise) qui doit se disputer le 16 
courant, sur le terrain de Sapiac à 
Montauban. 

La « Quercynoise » présentera son 
équipe au complet : 

Delpouget, Clary, Sanaté (cap.), Ros-
set, Aguzou, Prévôt, Dupont, Durand, 
Imbert, Ayzac, Marrou, Gorse, Deshor-
ties, Soulié, Marmiesse. 

Coup d'envoi à 1 heure et demie pré-
cises. 

Dimanche prochain 12 décembre, 
nous aurons une revanche, Cahors-
Montauban. Le 11e à peine reparti, voici 
qu'arrivent en effet une nouvelle légion 
de Montalbanais bien décidés à coniir-
mer par une nouvelle victoire l'opinion 
que leurs compatriotes doivent avoir 
des équipes Cadurciennes. Mais..., car 
il y a un mais, c'est cette fois 1' • « Avi-
ron »> qui se dresse devant les visiteurs 
et nous sommes persuadés que le pa-
villon blanc et bleu qui, au sommet du 
match tricolore n'a jamais flotté qu'aux 
vents victorieux, ne claquent pas di-
manche dans un vent de défaite. 

* 
i ,• . . ** 
L équipe qui jouera dimanche contre 

l'Association Sportive des Cheminots 
de Montauban est ainsi composée. 

Miquel, Chomel, Rosset, Aguzou, Del-
sol (m), Prévôt (o), Lacoste aîné (cap), 
Desprat, Durand, Marmiesse, Vernet, 
Lacoste jeune, Hormières, Rollès. 

Remplaçants convoqués : Imbert, Pa-
lame, Iches. * 

Le Comité de Rugby rappelle à toui 
les joueurs, qu'une séance d'entraîne-
ment hebdomadaire à laquelle ils sont 
priés d'assister, a.lieu tous les diman-
ches à 9 h. 30 du matin, au stade de 
l'Ile, sous la direction de M. Combal-
bert. 

Chambre de Commerce du Lot 
AVIS AU PUBLIC 

I. — Coupures de la Charnue de Com-
merce de Cahofs. — Toutes lés cou-
pures émises par la Chambre de Com-
merce de Cahors, sans exception ni dis-
tinction de lettres de série, de teintes 
et de figurines sont et restent valables ; 
il n'y a donc aucun motif de les refuser. 

IL — Coupures étrangères «u dépals-
tfimfnt. — 'loutes les coupures étrangè-
res au département, émises par les 
Chambres de Commerce, sans autres 
distinctions que celles ci-dessous conti-
nuent à être valables comme par le passé 
et le public n'a aucune raison de ne 
pas les accepter : 

Viennent à expiration le 31 décem-
bre lt>20, 

La Rochelle : Emissions 1915 (coupu-
res de 1 franc teinte marron, de 0 fr. 50, 
teinte verte). 

Narbonne : Première et deuxième 
émission 1915, séries A. B. C. D. E. 

Nîmes : Toutes les coupures de ses 
premières émissions (émissions bleues). 

Orléans et Loiret, et Ville-d'Orléans : 
Emissions 1915,1916, 1917. 

Alais : Toutes lescoupures. 
Blois et Loir-et-Cher : 1" émission 

16 août 1915, coupures bleues de 1 fr. 
et de 0 fr. 50. 

Alger : Coupures de 1 fr., couleur 
mauve, portant la mention « délibéra-
tion du 3 septembre 1914 » ; coupures 
de 0 fr. 50, couleur orange, portant la 
mention « délibération du 13 janvier 
1915. » 

III. — L~Cs seules coupures indiquées 
ci-dessus devant périmer le 31 décem-
bre 1920, seront reçues et échangées au 
secrétariat de I a Chambre de Com-
merce, ancien évêché, fo//s les jours 
non fériés de 14 heures à 17 heures 
jusqu'au 20 décembre inclus. 

IV. — Toutes les autres coupures non 
compromises au paragraphe III, ne se-
ront en aucun cas échangées qu'à la 
condition expresse qu'elles soient dé-
tériorées ou en mauvais état. 

V. — Une nouvelle émission de cou-
pures, pour une valeur de 300.000 fr. 
sera mise en circulation pour la Cham-
bre de Commerce1 dans un très bief dé-
délai. 

Le serétaire générah 
GIUSTIN'lANl. 

NOTA. — La présente information 
annule celle qui a été donnée précé-
demment. 

Conférence de garnison 
La 2" conférence de garnison aura 

lieu à la salle d'honneur du 7" B. 1. 
(Pavillon Lavay.ss,ière), ile samedi 18 
décembre à 10 heures. Emploi tactique 
des mitrailleuses, par le capitaine Mau-
rel.MIVï. les officiers de complément 
sont invités à y assister. Tenue facul-
tative. » 

Réunion de juridictions 
Par décret, sont réunies des justices 

de paix de Payrac à celle de Souillac; 
celle de Salviac à celle de Gourdon. 

Incendie 
Samedi matin, à 9 heures, le tocsin 

a mis en émoi la popuatiori cadurcienne. 
Le feu s'était déclaré au Dépôt. de la 
tiare,, dans les bureaux qui sont cons-
truits en planches. 

Dès que l'alarme fut donnée, les,em-
ployés du P. O. accoururent et mirent 
en action! la pontpe de la gare. 

Lu quelques instants, le feu fut 
éteint. Quelques dégâts peu importants. 

Examen mental 
Le nommé Ressec, âgé de 15 ans, qui 

frappa d'un coup de hache sa grand'mè-
re demeurant à Saint-Georges, et ie 
nommé Laval, qui noya la fillette de 
ses patrons, propriétaires à Gigouzac, 
ont été extraits, jeudi matin, de la pri-
son de Cahors où ils sont écroués, pour 
être conduits à Toulouse où ils seront 
soumis a un examen mental. 

inhumations 
Vendredi matin ont eu lieu l'inhuma-

tion au cimetière de Cahors des corps 
de nos regrettés compatriotes les lieu-
tenants Henri (f Bris, morts pour la 
France, 

De nombreux amis assistaient à la 
triste cérémonie et ont renouvelé aux 
familles leurs vives sympathies. 

Tribunal d'enfants 
Devant le tribunal ont comparu ven-

dredi soir, les trois enfants qui avaient 
volé chez M. Espère, marchand de bon-
bons à Cahors. 

Après une sévère admonestation les 
3 enfants ont été rendus à leurs parents: 
mais un d'entre eux, est placé sous la 
suKeiilance de l'Assistance publique. 

Tribunal correctionnel 
AUDIENCE DU 9 DKCKMBHE 

VOLS 
Line femme .larrie de Limogne est con-

damnée à 1 mois de prison pour vol de 
récoltes. 

Trois mois de prison avec sursis sont 
infligés au nommé L d'Albas., pour 
vol de poules. 

Le tribunal condamne à trois mois 
de prison également, mais sans sursis, 
le nommé Martial, toucheur de bestiaux 
qui a volé des couvertures et des 
casquettes à des commerçants de Ca-
hors. 

' <>»<> — 

VARIÉTÉS 
Candeur 

Petit pioupiou soldat d'un sou 
D'où venez-vous ? 
Je reviens d'Italie. 

Petit pioupiou soldat d'un sou 
Qu'apportez-vous ? 

Une croix d'or pour Rosalie 
Petit pioupiou soldat d'un sou, avant 

d'être le héros que la France a magni-
fié, tu avais une candeur savoureuse, 
("était quelques années avant la guerre, 
nous venions de recevoir les bleus ; 
comme c'est l'usage le capitaine les re-
cevait individuellement dans le bureau 
de la compagnie, il examinait la page 
d'écriture, et leur posait quelques ques-
tions pour se rendre compte de leur • 
instruction générale. Vient le tour d'un 
Breton de l'arrondissement de Quim-
perié. Le capitaine lui demande : quelles 
sont les cinq parties du monde ? 

Et le bleu de répondre : Paris, la Rus-
sie, Marseille, l'Algérie et Quimperié ! 

Brave petit gas, il n'avait pas oublié 
Quimperié ! 

Petit pioupou soldat d'un, sou où 
irez-vous? 

Jean TIVOLI. 

Théâtre de Cahors 
On nous annonce pour très prochai-

nement, au théâtre de Cahors, un beau 
spectacle classique, donné par, lit tour-
née Georges Zeller. 

Le programme se composera de deux 
chefs-d'œuvre de Molière : 

Le Malade Imaginaire 
et 

Les Précieuses Ridicules 
les deux' plus grands succès comiques 
du répertoire de la Comédie-Française. 

 >*< ■ 
Service des Pharmacies 

Le Service des Pharmacies sera as-
suré le dimanche 12 décembre 1920, 
par la 

Pharmacie ORLIAC 
place des Petites-Boucheries. 

 >«< 
Etat-ciril de la Ville de Cahors 

Du 4 au il novembre 1920 • ' > 
Naissances 

Lapergue Yves-Alfred-Etienne, Cabes-
sut-haut. 

Costes Louis-Jean-Marcel, rue Labarre, 
25. 

Rauffet Odette-Berthe-Sylvie, rue Pré-
sident Wilson. 

Rouquié Marie- Denise - Gabrielle, nie 
Fondue-Haute! 25. 

Roubert Edouard-Louis rue Président 
Wilsoh. 

Mermord Renée-Yvette-Mélanie, rue Si-
James, 20. 

Fournié Jacques-Jean, Allées Fénelon. 
Publications de mariages 

Augié Hippolyte, adjudant à la section 
des infirmiers coloniaux et Herblîn 
Elise-Léontine, s. p., à Cahors. 

Salinié Sylvain-Louis-Noé typographe 
à Montauban, et Roumieu Louise, ou-
vrière agricole à Cadals (Tarn-et-Ga-
ronne). 

Mariages 
Saint-Alïre Améli-Louis, mécanicien à 

Cahors et Barret Alida, tricoteuse à 
Cahors. 

Demeulemester Léon-Jules, sergent-ma-
jor au 101" R. I. à Paris et Nadal Elise 
s. p., à Cahors. 

Décès 
Barthon Auguste, maçon, 80 ans. rue 

Fondue-Haute, 9. 
Sautreau Joseph-Eugène-Paul, receveur 

des Contributions indirectes, 46 ans, 
rue Président Wilson, 25. 

Alibert Marie, s. p., 65 ans, couvent de 
la Miséricorde. 

Tardieu Pierre, cultivateur, 78 ans à 
Bégoux. 

Guindou Baptiste, cultivateur, 87 ans, 
impasse Cardaillac. 

Séval Jean-Pierre, cultivateur, 58 ans, 
rue Foch, 4. 

Rossignol Marie-Antoi'natte-Alexandrine-
Jeanne, s„ p., 68 ans, rue V.-Hugo, L 

Lalanne Louis, retraité, 64 ans, rue Pré-
sident Wilson; 

Molinié Jean, ancien meunier, 82 ans,, 
place de la Merci. 7. -

Cayrac Julien, étamèur, 53 ans, rue Pré-
sident Wilson. 

Terrié Marie, veuve Fournié, s. p., 75 
• ans, au Payrat. 

Ruine Jeane, "veuve Grégoire, s. p., 84 
ans, place des Petites-Boucheries, 14. 

Linas Miquel, cultivateur, 76 ans, au 
Moulin de Labéraudie. 

Bouvière Alcide-René, 5 ans à Cabazat. 

Demandez un petit verre de 
FRANCISCAINE 

Une innovation 
Au moment de mettre sous presse, 

nous apprenons l'ouverture d'un établis-
sement qui est appelé à rendre les plus 
grands services à nos compatriotes, nous 
voulons parler de l'installation à Cahors, 
Villa des Tours, quai Cavaignac (Ex-Villa 
Martin, près le pont du chemin de fer), 
d'une Herboristerie médicinale de l'e classe. 
Ce genre de commerce qui manquait tota-
lement dans la région, et dont l'apparition 
a comblé une lacune, est connu el appré-
cié dans toutes les villes où il s'exerce, 
aussi ne doutons-nous pas de son succès 
sur notre place. Une visite s'impose donc, 
et nos lecteurs nous seront reconnaissants 
de leur avoir signalé cette importante et 
précieuse innovation. 

Thème Grec et Version Latine 
Air : Les mois les plus tendres jamais. 

(DELMET) 

I 

Depuis qu'Athéniens, Corinthiens 
Sont red'venus Constantiniens, 

Quelle allégresse ! 
En' Suisse, le galant Tino 
Se dit : « Je reverrai bientôt 

Mon ancienn' Grèce. » . 

H 
Mais pareil au fusil d'Gervais 
Toujours chargé, il ne part jamais. 

Sa Sophi' tique 
Et pour fait-' partir son amour. 
Elle lui lient aé longs discours, 

Très Sophistiques. 
m 

Elle lui dit avec.chaleur, 
« Sois un vrai Grec, sois beau joueur, 

Relèv' ta Crète. 
Et si pareil à Ménôlas 
Tu n veux pas qu'on t'y mène hélas 

Souff'r que j' m'Eymette. 
• IV 

Lloyd George ne te dira rien. 
Les Français et les Italiens, 

Te laisseront faire. 
T'as plus à craindre Venizelos, 
Car songe qu'à Venise l'eau 

Gard' sa Galère ! 
V 

Mon grand frèr' qu'est un Homèr' deux 
Chatnera tes faits valeureux. 

Ta fuit'passée. 
Il m'écrit hier d Amerongen 
Qu'il va mettre en alexandrins 

Ton Odyssée ! 
VI 

En l'ait; de singes, désormais, 
Nous n'aurons plus dans nos Palais 

Que d'vieux ministres. 
Ainsi, à part moi, nul!' guenon 
Ne causera dans nos salons 

Plus de sinistres ! 
VII 

Et si les Grecs de maintenant. 
Etaient devenus décadents 

Dans nos campagnes ; 
Si par malheur ils n'avaient plus 1' sou 
Tu pourrais faire poussé Aboul 

L' Roi des Montagnes ! 
VIII 

Tu vois, mon cher et grand Tino, 
Qu'il faut que tu Sparte au plutôt. 

Et, sois sans crainte, 
Car si tes beaux sujets, sans peur. 
Te veulent Roi, c'est qu'ils ont leurs 

Raisons d' Corinlhe. 
Armand LA GAS PIE 

• OHO — 
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Laburgade 
Nécrologie. — Deux deuils successifs, à 

48 heures d'intervalle, viennent d'éprouver 
cruellement uotre petite commune. 

C'est d'abord uotre sympathique ami La-
lande Auguste qui a été enlevé brutalement 
à 60 ans, sans que rien ne fasse prévoir rme 
fin aussi rapide. Avec lui disparaît un fer-
vent républicain et un homme de bien. 

Deux jours après, c'est le tour de notre 
ami Blattes Paulin, Conseiller Municipal. 
C'est encore une victime d/e la terrible 
guerre. En effet, intoxiqué par les gaz bo-
ches à pfusieurs reprises, Blattes était ren-
tré à la fin des hostilités, la santé complè-
tement ruinée. C'est le repos qu'il lui aurait 
fallu et il pensait être soulagé par le tra-
vail. La mort implacable l'a fauché, l'enle-
vant à sa bien jeune femme après quelques 
mois de mariage seulement. 

Aux familles éplorées des deux amis dis-
parus, nous offrons nos bien sincères con-
doléances. 

G., F. 
Prayssac 

Fêle sportive. —• Le dimanche 19 dé-
cembre le stade PraySsacois organise 
avec 1 e concours des moniteurs de 
T I ' E. P. de la 3e subdivision une dé-
monstration sportive et un concours de 
Tir. 

Des prix en nature et en espèces sont 
réservés aux épreuves d'amateurs et 
aux meilleurs tireurs. 

Entrée gratuite sur le terrain. 

Figoac 
Classe 1921. — Des jeunes gens de la 

classe 1921, dont le domicile légal est à 
Figtac, sont invités à se présenter d'ur-
gence à la Mairie, en vue de leur ins-
cription sur le tableau de recensement, 

Etat-civil de la semaine. — Naissan-
ces : Cros iFlqrentirf-Yvette ; Décès Le-
f'èbvre Jean, 7 jours ; Sutra» Françoise, 
73 ans ; Cayrouse Rosalie, 55 ans ; Gi-
nestes Rosalie, 74 ans. 

Pharmacies. — Aujourd'hui le ser-
vice sera assuré par la pharmacie Sel-
ves, rue de la République. 

Saint-Cirgues 
Election du maire. — M. Maurs est 

élu maire de la commune de Saint-Cir-
gues, en remplacement de M. Descar-
gue, démissionnaire. 

Dégagnac 
Foire. — La foire de Dégagnac malgré sa 

coïncidence avec d'autres foires réputées 
de la région, a eu son importance habituel-
le. Les animaux de boucherie conduits sur 
le champ de foire sont de plus en plus nom-
breux et de toute 1" qualité. 

Voici les cours pratiqués : Bœufs de bou-
cherie 310 à 225 fr. les 50 kilog, poids vif ; 
bœufs de travail 4.500 à 6.000 fr. ; bo-uifs 
d'élevage 3.000 à L500 fr. Bouvillons 2.400 à 
3.000 fr. 

Sur le foirail aux moutons, fort bien appro-
visionné; vente calme. Moutons gras 200 fr. 
les 50 k. : moutons d'élevage 200 à 250 fr. ; 
brebis suitées ou avec agneaux, 230à 3501V. 
Les porcelets se sont vendus 220 à 380 l'r. 
pièce suivant grosseur. 

Marché de la volaille. — Oies grasses 
4 fr. 75 à 5 fr. 25 le 1/2 kilog. ; poulets 3 fr. 50 
à 4 fr. Je 1/2 kilog. : œufs 8 fr. 50 à 8 fr. 751a 
douzaine. 

Grande quantité de légumes vendus à des 
prix raisonnables. 
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L'dbondance des matières nous 
oblig-e à renvoyer la suite de notre in-
téressant feuilleton à notre prochain 
numéro. 

Marché de La Villette 
9 Décembre 1920 

1 u PRIX PAR 1/2 KIL. 

ESPÈCES 
.'M p Les porcs se cotent 
A a au 50 k. poids vif 

là K 1" quai. 2* quai. 3*quai 

Bœufs 
Vaches... 1.815 j> 4,60 4,40 .4,00 
Taureaux. 

839 )) 6,30 6,00 5,80 
Moutons.. 4.527 » 6,00 » 

1.820 » 7,50 7,30 7,20 

UN LIVRE k SIGNALER 
Une arithmétique, — pour les petits -

en images et sans paroles. Cela paraît une ' 
gageure. Ce livre existe cependant et c'est 
une nouveauté intelligente qu'il faut signa-
ler. 

Rien d'aride comme les chiffres pour les 
petits. Avec la brochure en question, les 
premières notions de calcul deviennent un 
amusement pour les enfants. 

Quel est le petit écolier qui ne serait dis-
trait et instruit a la fois par ees gravures 
qui frappent; Pirnaginatiou : 

Nombre 1 : au dessous des gravures enca-
drées, isolées, représentant un chien, un 
ehat, une toupie 

Nombre 2 : deux cerises, deux montres, 
deux oreilles 

1+1 égale 2. Au dessous, 3gravures ; un 
enclos où se trouve une vache ; 2E gravure : 
une 2' vache apparaît au loin : 3f gravure : 
les 2 vaches sont, dans l'enclos. 

2—1 égale 1. fin chat poursuit deux sou-
ris ; 2» gravure : le chat mange une souris ; 
troisième gravure i! ne reste qu'une souris. 
2 — 1 égale bien i ! 

3 — 2 égale 1. Qii enfanl lient 3 petits bal-
lons au bout de 3 ficelles ; 2» gravure : 2 bai-
ions se sont détachés el disparaissent à 
l'horizon ; 3e gravure : l'enfant consterné con-
sidère en pleurant l'unique ballon qui lui 
reste. Quel petit écolier ne saisirait cette 
opération imagée ? 

Et ainsi de suite pour tout, ce qui concer-
ne les notions de calcul à enseigner dans les 
classes enfantines. Le petit volume reste 
intéressant de la première à la dernière 
page. 

L'éditeur Nathan a été particulièrement 
bien inspiré en donnant aux instituteurs un 
élément de travail varié et attrayant. Avec 
ce volume ils peuvent parler el faire parler 
leurs petits élèves et les instruire en les 
amusant. 

Cette brochure aura le succès qu'elle méri-
te. La libraire Nathan a publié des livres 
d'études appréciés dont l'un deux en est à 
son 1099» milie, d'autres suivent, de près. 
Cela prouve, le soin intelligent qu'apporte 
cet éditeur dans les volumes qu'il lance-. 

Souhaitons que son arithémiquesans paro-
les atteigne, elle aussi, le 1000= mille»! .... 

Klle mérite ce succès. 

Uskub, ou du rôle de la Cavalerie d'Afrique 
dans la Victoire, par le général JOUINOT-

. GAMBETTA. Préface, do M. Aristide BSIAND. 
Un volume in-12 de 395 pases, avec 3 des-
sins de BERNARD NAUDIX, 7 photographies 
et 11 croquis hors texte. —Berg er-Levrault, 
éditeurs, 5, rue des Beaux-Arts, Paris (VF). 
— Prix net : 15 francs. 
Nous sommes heureux de signaler <-e! ou-

vrage par lequel le général JOUINOT-GAMBET-
TA apporte à l'histoire de la guerre une con-
tribution de tout premier ordre. Les opéra-
tions de notre armée d'Orient aux heures 
décisives y sont exposées par un chef qui a 
vécu ces grands événements. En des pages 
précises, mais pittoresques autant que vivan-
tes, nous sont racontées les épreuves que 
cette héroïque armée surmonta par son pro-
digieux labour,, et l'on est confondu de voir 
à quel point on avail ignoré jusqu'à présent 
ses splendides exploils. Il était réservé au 
neveu de Léon G^mbella de hâter l'heure de 
la « justice immanente » pour cette armée 
méconnue, qui cependant fut un artisan 
essentiel de fa victoire. La cavalerie notam-
ment, pendant les deux derniers mois de la 
guerre, vécut une épopée prodigieuse. Le 
général JouiNOT-GAMBETTA fa retrace avec 
une vigueur et une éloquence admirables, 
et on comprend sa stupeur, lorsque ses 
troupes magnifiques, sur le point d'envahir 
sans plus d'efforts l'Autriche et la Prusse, 
reçurent l'ordre inopiné d'arrêter leur ac-
tion ! 

OBSERVATIONS. — Vente facile avec 
mêmes cours sur toutes les marchandises. 

Paris, 13 h. 20. 

D'ANNTJNZIO LÂCHÉ. — De Borne : 
Le gouvernement italien a décidé de 
rompre toutes relations avec le dicta-
teur de Fiume. Aussitôt que le traité de 
Rapallo entre la Yougo-Slavie et l'Italie 
concernant le territoire de l'Adriatique 
sera ratifié par le Parlement italien, le 
gouvernement, assure-t-on, agira énergi-
quement avec d'Annunzio. 

LA CONFÉRENCE DE BBUXELLES. — 
Les ministres dont les départements sont 
intéressés au problème des réparations : 
MM. Marsal, Ogier, Le Trocquer et Louis 
Dubois, président vde la Commission des-
réparations, se sont réunis, ce matin, au 
quai d'Orsay, sous la présidence de 
M. Georges Leygues, pour régler et pré-
ciser les instructions qui seront données 
à nos représentants à la conférence des 
experts techniques, MM. Seydoux et 
Cheyssou, qui partiront pour Bruxelles 
le 15 décembre. 

:& 
LE PLÉBISCITE GBEC. -— Le gouver-

nement a officiellement communiqué le 
9 au soir, le résultat du plébiscite au 
roi Constantin. La communication était 
accompagnée d'un rapport contenant 
le texte de la proclamation ordonnant 
le plébiscite et déclarant que ce résul-
tat lui a été communiqué comme cons-
tituant le mandat impératif du peuple 
grec. Le message ne contient cependant 
aucune invitation à l'ancien monarque 
de remonter sur le trône. La décision 
de Constantin est maintenant attendue. 

WRANGEL AU BRÉSIL. — De Berlin: 
La « Deutsche Allgemeine Zeitung » dit 
apprendre de Rio-de-Janeiro que le gé-
néral Wrangel aurait l'intention de se 
retirer au Brésil. 

EN MÉSOPOTAMIE. — Selon le Daily 
Mail, l'émir Fayçal, pendant son séjour 
à Londres, aurait exprimé l'opinion que 
le haut commissaire britannique à Bag-
dad demanderait au roi du Hedjaz 
d'appeler un de ses fils au trône de Mé-
sopotamie. Dans les milieux politiques 
d Londres, os pense qu'il né serait pas 
impossible que\ce Jrône revînt à l'émir 
Fayçal lui-même. 

* 
CHEZ LES BOLCHEVISTES. — De 

Stockholm : La Gazelle Rouge bolche-
viste annonce que les Soviets ont acheté 
du matériel roulant et. des locomotives 
américaines qui sè trouvent dans les 
ports français. Le paiement serait fait 
partie en or et partie en fourrures. 

GRÈVE DE MINEURS. — De Dresde : 
Les mineurs des régions de Plauen sont 
entrés en grève hier. Le mouvement 
prend une grande extension. 
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REMERCIEMENTS 
Madame SAUTREAU, 
Mademoiselle Marie - Louise SALI-

TREAU, et tous les autres parents, re-
mercient bien sincèrement toutes les 
personnes qui leur ont témoigné des 
marques de sympathie, ainsi que celles 
t;ui leur ont fait l'honneur d'assister 
aux obsèques de 

Monsieur Paul SAUTREAU 
Receveur des Contributions Indirectes 

à Cahors 

REMERCIEMENTS 
Les familles GRÉGOIRE, DUMAS, 

GUIRAUD, PARAZINES, RULHE et 
tous les autres parents, remercient 

bien sincèrement toutes les personnes 
qui leur ont témoigné des marques de 
sympathie, ainsi que celles qui leur, ont 
fait l'honneur d'assister aux obsècnies 
de 

Madame Veuve Célestin GRÉGOIRE 
Née Rulhe 

REMERCIEMENTS 
Madame veuve HENRI, 
Monsieur Pierre CABESSL'T, fabri-

cant d'Eaux gazeuses, et tous les autres 
parents, remercient bien sincèrement 
toutes les personnes qui leur ont témoi-
gné des marques de sympathie, ainsi 
que celles qui ont bien voulu assister 
aux obsèques de 

Monsieur Joseph HEfffli 
Lieutenant au 7", 

Chevalier de Za Légion d'honneur, 
Mort pour, la France. 

flmmmm h la Croix-Rouge 
BAISSE GÉNÉRALE DES PRIX 

Du. i 0 Décembre au 1er Janvier 1921 

FRIME GRATUITE 
250 §r. Chocolat pur cacas ëî sucre 

Pour tout achat ds : 

Deux litres Huile de Foie de Morue Moskeness 
OU DK 

Deux litres Phosphiode Garnai j 
Douche d'Esmarck, émail, complète 12 fr. 
Bassin de lit, émail, forme pelle.. 28'fr. 
Chocolat François, le kilo?; 6 ÔO 
Chocolat de Guyenne, » 8 fr. 
Chocolat de la Havane, ' » 8 fr. 
Remise de 10 0/0 pour tout achat de 20 fr. 

DEMANDER LE PRIX COURANT 

Remerciements 
A seule fin de remercier le'public et 

vu le grand succès de notre! vente tou-
jours grandissante, la Direction a l'hon-
neur d'informer le public qu'à la de-
mande générale, la liquidation des 
stocks de chaussures de Limoges ne 
prendra fin que le vendredi 17 décem-
bre. 

Aujourd'hui, mise en vente d'un nou-
veau stock de chaussures ; grande fan-
taisie et qualité garantie. 

La maison ne craint pas la concur-
rence. Comme les grandes marques : on 
l'imite on ne l'égalise jamais. Clôture 
irrévocable, vendredi 17 décembre. 

Ne confondez pas, allez tous voir rue 
de la Mairie, ancien magasin Salanié. 

On demande 
Jeune Mm de 15 à 16 aos 

Four travail bureau, sans connaissance spéciale 
S'adresser Bureau du Journal. 

AVÎS"ÏMPORTANT" 
Sous la dénomination de Ja NATIO-

NALE, Compagnie d'assurances et de 
réassurances de risques divers, vient 
d'être fondée une , nouvelle Compagnie 
ayant pour objet notamment les assuran-
ces « accidents » et « responsabilité civile « 
de toute nature, ainsi que les branches 
« vol », « dégâts des eaux », etc. 

Celte Société vient prendre sa place à 
côté de la Nationale-Vie et de la Natio-
nale-Incendie, dont la fondation remonte 
à un siècle et dont la renommée est 
universelle. 

Ces trois Sociétés ont le môme Conseil 
d'administration, le même siège social. 2. 
rue Pilleï-Will, et 17, rue Lafîlte, à Paris, 
et la même organisation en Province. 

La représentation de « LA NATIO-
NALE ROQUES DEVERS », pour 
l'agence dé Cahors, a été confiée à M. 
DELSAUD, Libraire-éditeur, (i, rue du 
Maréchal Jofl're, à Cahors. 

L'agence de la Nationale-Vie et Incen^ 
die, est confiée à M. ROUSSEAU, (i. rue 
du Maréchal J offre. ' 

Très importante Maison de Paris cher-
che Représentants possédant clientèle 
gros, demi-gros, nouveauté, confection, 
pour visiter à la Commission départemeni 
du Lot. Références sérieuses exigées. 
Adresser offres sous N° 58.650, rue 
Feydau, N°.7, PARIS. 

EepréspntantsàcSsx
Sion 

visitant Marchands de Cycles, sont 
demandés par Maison cycles, pièces 
détachéeSj Machines à Coudre, sérieuses 
références exigées. Indispensable con-
naître un peu la partie. Ecrire: Manu-
facture Française, pièces détachées 
pour Cycles, 29, rue des Vinaigriers 
PARiS (Xe). 

GBAND SUCCÈS 
Ci »5 

S EXQUIS 
réalise une grande économie. 

K améliore incomparablement 
tous potages et sauces 4£k-

 EN VENTE. PARTOUT SU. 

Le Produit HUN 
pour l'Alimentation et l'Engraissement 

rapide du Bétail 
Préserve de la Fièvre aphteuse — 4 fr. le paquet. 

Agents demandés dans les Cantons et 
Communes du Département du Lot. 

POUR TOUS RENSEIGNEMENTS 

S'adresser à M. J. BRU, Agent général 
19, rue de l'Université, 19 — CAHORS 



CHUTES DE MATRICES 
REINS FLOTTANTS 

DÉPLACEMENT des ORGANES ♦ 
OUI, on peu' se guérir sans avoir re-

cours à l'opération souvent néfaste, non 
par elle-même, mais par ses suites. 

Vous qui souffrez, n'attendez pas qu'il 
soit trop lord, l'étranglement herniaire 
provoque la mort en quelques heures 
dans des souffrances atroces, et cet étran-
glement peut se produire dès l'apparition 
de la hernie, sans qu'aucun malaise par-
ticulier ait annoncé son imminence. 

Hernieux, songez que votre infirmité 
est pour vous un danger de mort per-
manent, qu'elle vous affaiblira et fera de 
vous un impotent à bref délai. 

N'hésitez donc pas plus longtemps, la 
Méthode du célèbre spécialiste HITTEL, 
de Paris, sans gène aucune, sans rien-
changer à vos habitudes, fait immédiate-
ment disparaître votre infirmité et en 
assure la GUÉRISÔN DÉFINITIVE, 
comme le montre l'attestation suivante 

Depuis 15 ans je souffrais d'une hernie. 
Je me suis confié à M. HITTEL, et mon 
mal a disparu. 

CANTAREL, à Caltelmayran, T.-et-G. 
N'hésitez donc pas plus longtemps quand 

votre vie est en danger et venez consulter 
M. HITTEL à 

Gourdon, dim. 12 décembre, Hôtel de la 
Boule d'Or. 

Figeac, mer. 15, Hôtel des Voyageurs. 
Vayrac, ven. 17, Hôtel Barnabé. 
St-Céré, mer. 22, Hôtel des Voyageurs. 
Lalbenque, ven. 24, Hôtel du Lion d'Or. 
HITTEL, 8, rue de Cadix, PARIS. 

TRICOTAGE I LA MACHINE 
ENTAGE DE BAS 

e Laurence AYMARD 
2, place St-Laurent, CAHORS. 

A VENDRE 

Joli ameublement fie seioi 
S'adf er 1 5, rue V. Hugo 

REPRESENTANTS 
élant bien introduits. Clientèle Conliserie. 
Conditions avantageuses. S'adresser : 
Confiserie du Nord, chemin Beziou, 
l'au (Rasses-Pvréné.es). 

< 

< 

ORET 
SES BISCU 

»5J jE*** 5& 
SES 

PARIS 

CONFITURES 
SA CONFISERIE 

USINES MODERNES "POUR LA FABRICATION DE SPÉCIALITÉS ALIMENTAIRE&.PARIS. ARCUEIL 

EN VENTE PARTOUT 

Ancienne Méthode 
n du Prof' MICHEL m 

TT 20 ANS DE SUCCÈS TT 

HERRHEUX découragés, qui avez tout 
essayé, ne restez pas désespérés. La 
SVSéthode du célèbre spécialiste her-
niaire le Professeur MICHEL de Paris, 
la seule reconnue, approuvée et re-
commandée par le monde Médical, 
vous guérira de vos hernies. En voici 
des preuves récentes : 

« M. P. Michel, 
« Je suis heureux de vous remercier du 

concours que vous m'avez prêté et des 
guérisons obtenues grâce à votre méthode 
dans le traitement des hernieux que je 
vous ai adressés. Je vous en félicite bien 
sincèrement. 

« Docteur David, 15, rue Bonquières, 
« Toulouse, 30 novembre 1919. » 

Salères Pierre, mineur à Saint-Sernin, 
par Cagnac (Tarn), hernieux guéri. 

Traverse Elie, adjoint au maire de Nizas 
(Gers). Hernie guérie. 

Gardelle Pierre, à Mylors, commune de 
St-Léon (Hte-Garonne). Hernie volumi-
neuse guérie en 2 mois. 

Méjane Jean, à Rusquiëre, Commune de 
Rudelle, par Bozouls (Aveyron). Hernies. 

Cette consécration médicale si autorisée 
et de tels résultats prouvent que la mé-
thode du renommé spécialiste her-
niaire MICHEL, de Paris, est la seule 
qui existe par son ancienneté et par ses 
preuves; aussi nous conseillons à tous 

ceux atteints de hernies, chutes de ma-
trice, etc., de profiter des passages à : 
Gourdon, mardi 14 décembre, H. Ecu e* 

Providence. 
Figeac, mercredi 15 décembre, H. des 

Voyageurs. 
Rocàmadour. 16 décembre. H. du Lion 

d'or. 
Vayrac, vendredil? décembre.H. Delmond 

Germain. 
Cahors, samedi 18 décembre. H. des Am-

bassadeurs. 
Chutes de Matrices — Prothèse 

Proff MICHEL, Cabinet régional, 25, 
rue Franc, Toulouse. 

Articles de Voyage et de Sports 

Confections — Bonneterie — Chaussures 
Spécialité de Vêtements Imperméables 

Caoutchouc et Gabardine 

Tout Pour Tous Sports 
Jeucc, Boxe, Cyclisme, Tennis, Boys-Scouts, 

Basket-Bail. Patinage, Natation, 
Course à pied, Athlétisme. 

Ballons, Equipements et Accessoires 
pour Football 

JEAN LARRIVE AÎNÉ 
16, Rue du Maréchal Foch, CAHORS 

Dépositaire des Articles de Sports « Ducim » 
CONDITIONS SPÉCIALES 

aux Sociétés Sportives, Militaire, 
Collège, Ecoles, Patronage. 

POTASSBD'ALSACE ™j 

Itude de M' Jean MÉRIC, avoué à Cahors, 5, rue Georges Clemenceau, 5 
Successeur de- M CHATONET et LAC OS SE. 

es** Btran 
QUA LOTS 

de divers immeubles dépendait t de la succession de Monsieur Louis-Auguste € AL VET, en son vivant propriétaire à Lastoueilles, commune 
de St-Martin-lc-Rédon et de la communauté ayant existé entre lui et la dame Rose LASSA QUE, aujourd'hui sa veuve, et des 
successions de Jean CAL VET et Catherine ROUX ses auteurs immeubles, dont le centre d'exploitation est situé à Lastoueilles, 
commune de St-Martin-le-Redon. 

L'Adjudication aura lieu le Vendredi TRENTE-UN DÉCEMBRE MIL NEUF CENT VINGT, à DEUX HEURES 
DE UAPRES-MIDI, à l'audience des criées du Tribunal Civil de Cahors, au Palais de Justice de la dite Ville 
et par devant Monsieur le Président d'audience à ces fins commis. 

On fait savoir à qui il appar-
tiendra':: 

Qu'en vertu et en exécution d'un 
jugement contradictoirement ren-
du par le tribunal civil de Cahors 
le vingt-six novembre mil neuf 
cent vingt, enregistré et signifié, 
lequel a ordonné, le partage et la 
jpicitatipn des immeubles dépen-
dant de !a succession de Monsieur 
Louis-Auguste CAL VET, en son 
vivant propriétaire, demeurant à 
Lastoueilles, co'mmune de Saint-
Martin-le-Redon, et de la commu-
nauté ayant existé entre lui et la 
dame Rose LASSAQUE, son épou-
se, et des successions de Jean 
CAL VET et Catherine ROUX, ses 
père et mère, 

Et qu'aux requête, poursuites et 
diligences de Madame Marie MOM-
MÉJA, sans profession, veuve de 
Monsieur Léopold CAL VET, mort 
pour la France, demeurant à Les-
toueilles, commune de Saint-Mar-
tin-le-Redoh, agissant comme mère 
et tutrice légale de son fils mineur 
Léopold CALVET, demeurant avec 
elle, à ce autorisé-par délibération 
du conseil de famille du dit mi-
neur tenu sous la présidence de 
Monsieur le Juge de Paix de Puy-
l'Evêque en date du vingt juin 
mil neuf cent vingt, 

Avant Maître Jean MÉRIC pour 
avoué constitué près le tribunal 
civil de Cahors, avec élection de 
domicile en son étude, rue G. Cle-
menceau, numéro 5. 

En présence ou eux dûment ap-
pelés de : 

1" Madame Rose LASSAQUE, 
sans profession, veuve de Mon-
sieur Louis-Auguste CALVET, de-
meurant à Lastoueilles, commune 
de Saint-Martin-le-Redon, co-lici-
tante ayant Maître François • SÉ-
GUY pour avoué constitué près le 
tribunal civil de Cahors ; . 

2" Madame Paulia CALVET, 
sans profession, épouse de Mon-
sieur BOSC, et ce dernier pris 
pour assister et. autoriser son 
épouse, demeurant ensemble à 
Saint-Caprais, colicitante ayant 
Maître François SÉGUY pour 
avoué constitué prés le tribunal 
civil de Cahors ; 

3" Monsieur Alcide CALVET, 
propriétaire domicilié à Saint-
Martin-le-Redon, partie colicitante 
n'ayant pas d avoué constitué près 
le trinunal civil de-Cahors, 

Il sera procédé le VENDREDI* 
TRENTE - UN DECEMBRE MIL 
NEUF CENT VINGT, à- DEUX 
HEURES de l'après-midi, à l'au-
dience des criées du tribunal civil 
de Cahors, au Palais de Justice de 
la dite ville et par devant Mon-
sieur le Président d'audience à ces 
fins commis, 

A la vente au plus offrant et 
dernier enchérisseur, les étran-
gers admis, des immeubles dépen-
dant de la succession de Monsieur 
Louis-Auguste CALVET, en son 
vivant propriétaire à Saint-Mar-
tin-le-Redon et de la communauté 
ayant existé entre lui et la dame 
Rose LASSAQUE, aujourd'hui sa 
veuve, et des successions de Jean 
CALVET et Catherine ROUX ses 
auteurs. 

Un cahier des charges conte-
nant les clauses et conditions de 
là "vente a été dressé par Maître 
MÉRIC, avoué poursuivant, et dé-
posé au greffe du tribunal civil de 
Cahors où toute personne peut en 
prendre communication sans frais. 

DESIGNATION 

Immeubles mm m vente 
TELLE QU'ELLE RÉSULTE DU CAHIER 

DES CHARGES ET OU JUGEMENT 
QUI A ORDONNÉ LA VENTE 

IMMEUBLES 
dont le centre d'exploitation est 

situé au lieu dit .Lastoueilles, 
commune de Saint-Martin-le-
Redon. 

Article, premier 
Un article en nature de terre, 

maison, sol de maison et jardin 

situé au lieu dit '« Champ de Gui-
rat », commune de Saint-Martin-
le-Redon, figurant sous les numé-
ros cent trente-un partie (131 p.) 
cent trente-deux partie (132 p.|), 
cent trente-deux partie (132 p.), 
section E de la matrice cadastrale 
de la dite commune, d'une conte-
nance de quarante-huit ares cin-
quante centiares, classe première, 
et d'un revenu de trente-quatre 
francs vingt-six centimes. Sur l'ar-
ticle 132 p. est bâtie la maison qui 
se compose d'un rez-de-chaussée 
comprenant une seule pièce éclai-
rée par la porte d'entrée et par 
deux fenêtres, l'une à l'aspect du 
levant et l'autre à l'aspect du cou-
chant. La façade de la maison qui 
est en bordure de la route dépar-
tementale de Fumel à Frayssinet, 
est à l'aspect du Sud et on accède 
au rez-de-chaussée un peu suréle-
vé par un escalier de quelques 
marches et par un balcon en pier-
re. En sous-sol se trouve la cave 
et, au-dessus du rez-de-chaussée un 
vaste grenier. 

Cette maison est construite en 
pierre et couverte en tuile canal. 
Derrière la maison se trouvent un 
puits et une puisarde. A l'Est se 
trouve également une autre cons-
truction servant d'étables, bâtie 
en pierre et couverte en tuile car 
nal. 

Le champ et le jardin se trou-
vent derrière la maison, c'est-à-
dire au Nord ; une partie cepen-
dant où se trouvent quelques ran-
gées de vigne la contourne à 
l'Ouest. 

L'ensemble de cet article con-
fronte au Nord à un fossé, au Sud 
à route départementale de Fumet 
à Frayssinet, à l'Est à Bosc et à 
l'Ouest à Delrieu et Bru. 

La maison est imposée pour un 
revenu net de soixante francs. 

Article deux 

Une belle grange avec hangar 
située au même lieu de « Champ 
de Guiral », commune de Saint-
Martin-le-Redon, à cinquante mè-
tres environ de la maison ci-des-

sus décrite, à l'intersection des 
routes de Fumel et de Saint-Mar-
tin-le-Redon. Elle est d'une desser-
te très commode. Elle'a trois ou-
vertures à l'aspect du Sud et on y 
remarque une petite pièce qui 
pourrait servir de chambre ; elle 
est construite en pierre et couvei'te 
en tuile canal. Elle confronte à 
l'Est à partie de l'article ci-dessus 
décrit à l'article premier et Del-
rieu, à l'Ouest à route de Saint-
Martin-le-Redon, au Nord à Mada-
me Francès et au Sud à route dé-
partementale de Fumel à Frayssi-
net. Cete grange ne figure pas au 
rôle des contributions. 

Article trois 

Un petit article en nature de 
terre situé au lieu dit « Les Réori-
dous », commune de Saint-Martin-
le-Redon, paraissant figurer sous 
partie de l'article mil neuf cent 
quatre-vingt (1980), section E de 
ia matrice cadastrale de la, dite 
commune. Il confronte à l'Est à 
autre article, à Léopold Calvet ou 
à ses héritiers, à l'Ouest à Madame 
Francès, au Nord à Labelle et au 
Su;! à un antre article de terre qui 
le sépare de la route de Fumel. 

Article quatre 

Un article en nature de terre 
complantée de quelques rangées de 
vigne, situé au lieu dit ce La Fou-
résse », commune de Saint-Mar-
tin-le-Redon, figurant sous le nu-
méro mille huit cent vingt-trois 
(LS23), section E de la matrice ca-
dastrale de la dite sommune d'une 
contenance de quarante-sept ares 
soixante centiares, deuxième clas-
se, et d'un revenu de vingt-six 
francs soixante-cinq centimes. Cet 
article confronte à l'Est à Laville, 
à l'Ouest à Péchaural, au Sud à 
Madame Francès et au Nord à 
route départementale de Fumel à 
Frayssinet. 

Article cinq 

Un article en nature de terre 
comptante de quelques rangées de 
vigne, situé au lieu dit « Le 

Champ » commune de Saint-Mar-
tin-le-Redon, figurant sous le nu-
méro mille huit cent vingt-six 
(182C), section E de la matrice ca-
dastrale de la dite commune d'une 
contenance de vingt-un ares trente 
centiares, classe troisième, et d'un 
revenu de cinq francs quatre-vingt-
quinze centimes. Cet article est 
attenant au Nord à un autre arti-
cle appartenant à Léopold Calvet, 
que ce dernier avait acquis d'une 
dame veuve Jean Calvet, les deux 
articles ayant précédemment ap-
partenu au même propriétaire. Il 
confronte à l'Est à Casimir Auzios, 
au Sud et à l'Ouest à Madame 
Francès et au Nord à Léopold Cal-
vet. 

Article six 
Un article en nature de bois et 

terre situé au lieu dit « La Caba-
ne »■, commune de Saint-Martin-le-
Redon, figurant sous les numéros 
mille cinq cent soixante-neuf 
(1569) et mille cinq cent soixan-
te-dix (1570), section E de la ma-
trice cadastrale âe la dite commu-
ne, troisième classe et d'un revenu 
de deux francs vingt centimes. Cet 
article confronte de tous côtés à 
Monsieur Leymond. 

Article sept 
Un article en nature de bois si-

tué au lien dit >< Bois Barat », 
commune de Saint-Martin-le-Redon, 
figurant sous le numéro mille sept 
cent quaire-vint-trois (1783), sec-
tion E de la matrice cadastrale de 
la dite commune, d'une contenan-
ce de quarante-six ares quatre-
vingt-dix centiares, troisième clas-
se et d'un revenu de un franc qua-
tre-vingt-huit centimes. Cet article 
confronte au Nord à Frayssinous, 
au Sud à Madame Francès, à l'Est 
et à l'Ouest à Frayssinous. 

Article huit 
Un article situé au lieu dit « Le 

'fournié » commune de Lo'ubéjac, 
en nature de bois et friche, le seul 
article situé dans cette commune 
appartenant aux successions don! 
s'agit. -

LOTISSEMENT 

MISES A PRIX 

Les immeubles ci-dessus décrits 
et désignés seront mis en vente en 
quatre lots dont la formation et les 
mises à prix sont les suivantes : 

PREMIER LOT 

Le premier lot comprendra les 
immeubles compris sous les arti-
cles premier, deux et trois de la 
désignation ci-dessus et sera mis 
en vente sur la mise à prix de 
trois mille francs, .~„ fr. 
ci o.OOO 

DEUXIÈME LOT 

Le deuxième lot comprendra 
l'immeuble figurant sous l'article 
quatre de la désignation ci-dessus 
et sera mis en vente sur la mise à 
prix de cinq cents _ _ _ fr. 
francs, ci 500 

TROISIEME LOT 

Le ' troisième lot comprendra 
l'immeuble figurant sous l'article 
cinq de la désignation ci-dessus et 
sera mis en vente sur la mise à 
prix de cinq cents r-fr. 
francs, ci 

BAISSE DES MISES A PRIX 

500 
QUATRIÈME LOT 

Le quatrième lot comprendra les 
immeubles figurant sous les arti-
cles six, sept et huit de la désigna-
tion ci-dessus et sera mis en vente 
sur la mise à prix de trois cent 
cinquante francs, OCAi'r. 
ci ooO 

Total des miser, à prix 
mille trois cinquan-
te francs, ci 

quatre 

4.350fr 

Dans Je cas où il ne surviendrait 
pas d'enchères sur tes mises à 
prix ci-dessus fixées, Monsieur le 
Président d'audience, commissaire, 
est autorisé par le jugement du 
vingt-six novembre mil neuf cent 
vingt qui a ordonné la vente a 
baisser indéfiniment les dites mises 
à prix. 

«AIEMENT DES FRAIS 

Tous les frais exposés dans l'ins-
tance en partage et licitàtion jus-
qu'au jour de la vente, seront 
payés par les adjudicataires au 
marc le franc et en diminution de 
leur prix d'adjudication dans les 
dix jours de la vente, entre les 
mains de Maître Jean Méric avoué 
poursuivant. 

Fait et dressé le présent extrait 
par moi avoué de la partie pour-
suivante soussigné. 

Cahors le dix décembre mil neuf 
cent vint. 

L'avoué, poursuivant. 
Signé : Jean MÉRIC. 

Enregistré à Cahors le 
décembre mil neuf cent vingt, folio 

case , Reçu : trois francs. 

Le Receveur, 
Signé : PONCHARRAU. 

Pour tous renseignements s'adres-
ser à : 

10 Maître Jean MÉRIC, avoué pour-
suivant, rédacteur du cahier des 
charges ; 

2° Maître SÉGUY, avoué colicitant, 
lesquels, comme tous les autres 

avoués occupant près le même 
Iribunal, pourront être chargés 
d'enchérir. ; 

vend les mei 1 let a ir^ 
i 

Alimentation — Approvisionnement 

TOULOUSE 



SI VOUS MANQUEZ DE LAIT Etude de M AGAR 
NOTAIRE A CAHOBS 

Suppléant Me DU MAS 

de 

FONDS DE COMMERCE 

Premier avis 
Suivant acte passé devant Maître 

DU MAS. suppléant de l'Office nota-
rial de Maître AGAK. décédé., le 
vingt-neuf novembre mil neuf cent 
vingt. Mademoiselle Marthe LA-
VAYSSIÈRE, mercière, demeurant 
à Cahors, Place du Marché, nu^ 
méro 9. a vendu à Monsieur Eloi 
IMBERT, propriétaire, et Madame 
Elodie DELPECH, sans profession, 
son épouse, demeurant ensemble à 
Labastide-Marrihac, 

Le fonds de commerce de mercerie 
et confections qu'elle exploite à Ca-
hors, sous l'enseigne « A la Ville 
de Cahors », ensemble le matériel, 
1 agencemenl. l'enseigne et la clien-
tèle. 

Domicile est élu pour les opposi-
tions à Cahors, en l'étude du dit 
Maître DU MAS. 

Avis est donné, qu'en exécution 
de l'article trois de la loi du dix-
sept mars mil neuf cent neuf, les 
créanciers delà venderesse devront, 
pour conserver leurs droits, former 
opposition au paiement du prix en-
tre les mains du dit Maître DU MAS 
au domicile sus-indiqué, dans les 
dix jours de la présente insertion. 

Pour premier avis : 
Signé : DU MAS. 

AEMES ET MUNITIOHS 
. Coutellerie 

Grand assortiment d'armes de tous systèmes 
Seul dépositaire du fusil « DARNE » 

Echanges et Séparation! 
Poudre, Plomb 

GROS ET DÉTAIL 
Prix spéciaux pour MM. les Débitants,' 

E. BLANC, armurier 
83, Boulevard Gambetta, 83 

CAHORS. 

Dépôt à Monlcuq. S'adresser ô 
M. L&COîïIBE, horloger. 

Cabinet immobilier 
Achat et vente d'immeubles 

Propriétés de rapport et d'agrément 
Maisons, villas, jardins, bois, 

fonds de commerce 

1, rue du Maréchal Joffre 
et 4, rue Coty, CAHORS. 

! Blennorragie, 
_ FilamentSjCystite, 

gProstatite, Rétrécissements, Pertes, Métrites, atc.L 
8 DÉSESPÉRÉS qui avez tout essayé, adressez-vous auj 
\Laboratoire des Spécialités Urologiqu 
"•teaa.BiSélasfojJoi, PARIS, Service V.'Notice grsUs)t 

ETUDE 

de 

M* BOUYSSOU Jean-Léon 
Licencié en Droit 

NOTAIRE A CAHORS (Lot) 
13, Rue MaréehaUFoch 

Aux enchères publiques 
Le Dimanche 12 Décembre 

' 1920, à £3 heures, à Cahors, 
faubourg Ùabessût, près la 
Gare 

D'UN MOBILIER 
Comprenant lits bois dur gar-

nis, armoire-lingère, pendule à 
caisse, tables, chaises, vaisselle, 
linge, échalas, échelle double, etc... 

ET 

d'UN IMMEUBLE; 
comprenant maison d'habitation et terre 

La maison composée d'un rez-
de-chaussée, à l'usage de cuisine, 
d'une pièce au premier, à l'usage 
de chambre, avec grenier au-des-
sus. 

Le tout dépendant de la suc-
cession bénéficiaire de dame An-
na BESSOU quand vivait proprié-
taire à Cahors, Faubourg Cabes-
sut. 

Par le ministère de Maître 
BOUYSSOU, notaire à Cahors, au 
plus offrant et dernier enchéris-
seur et aux conditions ordinaires 
des ventes. 

Les acquéreurs prendront livrai-
son à l'instant même des objets 
mobiliers qui leur seront adjugés 
et dans l'état où ils seront adju-
gés, ils payeront immédiatement 
le prix principal augmenté de 
douze pour cent pour frais de 
vente. 

Le cahier des charges pour par-
venir à la vente de l'immeuble 
peut être consulté chez Maître 
BOUYSSOU, notaire, chargé delà, 
vente. . 

IMPRIMERIE COUESLANT. 
(Personnel intéressé) 

Le propriétaire-gérant : 
Â. COUESLANT. 

Etude de M* L. NUVILLE, Docteur en Droit, Avoué à Figea© (Lot) 
Successeur de M- VIVAL, MALBIBU et LOUBBT 

VENTE 

Adjudication fixée au VENDREDI SEPT JANVIER MIL NEUF CENT 
VINGT-UN. A QUATORZE HEURES, au palais de justice à Figeac. 
Boulevard Président Wilson. 

En exécution d'un jugement ren-
du sur pied de requête par le tri-
bunal civil de Figeac le douze no-
vembre mil neuf cent vingt, enre-
gistré. 

A la requête de Madame Claire 
TOURTOUDE, sans profession, veu-
ve en premières noces de Monsieur 
Charles NIEUCEL et épouse en se-
condes noces de Monsieur Gabriel 
LAFFONT et de ce dernier qui 
l'assiste et l'autorise, demeurant en-
semble à Toulouse, Rue des Récol-
lets, numéro 144 ; 

« Agissant la dite dame comme 
« tutrice légale et le dit mari corn-
et me co-tuteur du mineur Charles-
« Jean NIEUCEL, issu du premier 
« mariage de la dite dame Claire 
« TOURTOUDE avec le dit feu 
« Charles NIEUCEL. » 

Ayant Maître NUVILLE pour leur 
avoué constitué près le tribunal 
civil de Figeac. 

En présence ou lui duenient 
appelé de : 

Monsieur Hilarion CARRAYROU, 
rentier, demeurant à Figeac ; 

« pris en qualité de subrogé-tu-
« leur du mineur Charles-Jean 
«. NIEUCEL sus-nommé ». 

Il sera procédé le VENDREDI 
SEPT JANVIER MIL NEUF CENT 
VINGT-UN, à QUATORZE HEU-
RES, à l'audience des criées du 
tribunal civil de Figeac, au palais 
de justice à Figeac, Boulevard Pré-
sident-Wilson, devant Monsieur 

DUPUY, juge, commis à cet effet, à 
la vente sur licitation aux enchères 
publiques d'un immeuble ci-après 
désigné appartenant au mineur 
Charles-Jean NIEUCEL sus-nommé. 

DESIGNATION 
DE 

Fimmeobie à vendre 
TELLE QU'ELLE A ÉTÉ INSÉRÉE 

AU CAHIER DES CHARGES 

1° Un tènement en nature de pré 
et jardin sis au lieu dit « Pont du 
Gua », commune de Figeac, con-
frontant du Nord à Bro, de l'Est, à Monsieur Malrieu, du Midi à Ri-
card et du couchant à la route de 
Figeac à Cajarc ; 

2° Un terrain vague séparé par 
la route de Figeac à Cajarc, de la 
parcelle sus-désignée, confrontant 
de toutes parts à la dite route et à 
chemin public ; 

Ces deux immeubles figurent à 
la matrice cadastrale de la commu-
ne de Figeac sous la désignation 
suivante : 

Un pré situé au lieu dit « Pont 
du Gua », commune de Figeac, 
porté à la matrice cadastrale de la 
dite commune sous le numéro 10 p 

de la section C pour une contenan-
ce de quatorze ares quarante cen-
tiares, première classe, d'un reve-
nu présumé de vingt-huit francs 
quatre-vingts centimes ; 

Le cahier des charges pour par-
venir à la vente dressé par Maître 
NUVILLE, avoué poursuivant, a 
été déposé au greffe du tribunal 
civil de Figeac où chacun peut en 
prendre connaissance. 

Les frais de poursuite de vente 
seront payables en diminution du 
prix d'adjudication. 

L'adjudication du dit immeuble 
aura lieu aux jour, lieu et heure 
sus-indiqués en un seul lot sur la 
mise à prix de deux 0 r^n>r\ fr-
mille francs, ci ... ^»UUU 

Il est déclaré à tous ceux du chef 
desquels il pourrait être pris des 
inscriptions pour raisons d'hypo-
thèques légales qu'ils devront requé-
rir ces inscriptions avant la trans-
cription du procès-verbal d'adjudi-
cation. 

Pour extrait certifié véritable. 
Figeac, le huit décembre mil neuf 

cent vingt. 

L. NUVILLE, avoué. 

Pour tous renseignements, s'a-
dresser à Maître NUVILLE, avoué 
à Figeac, y demeurant. Boulevard 
Pr é si d e n t-Wil s o n. 

Etude de Me SERINDOU, avoué à Figeac, rue Séguier 
Successeur de Ues ALANCHE et BOBIN 

de divers immeubles sis à daillac cm dams les dépendances, commune de Oajarc (XiOt). 

L'Adjudication aura lieu a l'audience des criées du Tribunal civil de Figeac, séant au Palais de Justice à Figeac, 
le VENDREDI SEPT JANVIER MIL NEUF CENT VINGT-UN, a QUATORZE HEURES. 

On fait savoir à qui il appar-
tiendra : 

qu'aux requête, poursuites et 
diligences de Madame Amélie 
ROQUES, sans profession, épouse 
divorcée du sieur LESTANG 
Louis-Eloi, demeurant à Lyon, rue 
du Petit-David, n° 4 (Rhône). 

Poursuivant la vente. 
Ayant maître SERINDOU pour 

avoué constitué. 
Au préjudice du sieur LES-

TANG Louis-Eloi, ci-devarijt con-
cierge, demeurant à Lyon, quai 
Claude-Bernard, n° 27, et actuel-
lement sous-officier rengagé au 7* 
Régiment d'Infanterie en garni-
son à Cahors, domicilié à Cahors 
(Lot). 

Partie saisie, n'ayant pas d'avoué 
constitué. 

Il sera procédé, à l'audience des 
criées du Tribunal civil de Fi-
geac; séant au Palais de Justice, à 
Figeac, le VENDREDI SEPT JAN-
VIER MIL NEUF CENT VINGT-
UN, à QUATORZE heures, à la ven-
te au profit du plus offrant et 
dernier enchérisseur des immeu-
bles ci-après désignés, sur les lo-
tissement et mises à prix qui vont 
suivre. 

DÉSIGNATION 
DES 

IMMEUBLES | ÎENQRE 
TELLE QU'ELLE RÉSULTE DU PROCÈS-

VERBAL DE SAISIE 

1° Une terre, en nature de pâ-
ture, située au lieu dit « Bribat », 
commune de Cajarc, d'une conte-
nance d'environ soixante centia-
res, formant le numéro 91 de la 
section E, de la matrice cadastra-
le de la dite commune, classe 
cinquième, d'un revenu de un cen-
time ; 

2" Une terre, en nature de ter-
re, située au même lieu, même 
commune, d'une contenance d'en-
viron vingt-deux ares trente cen-
tiares, formant le numéro 92, mê-
me section, de la matrice cadas-
trale, dite commune, troisième, 
quatrième et cinquième classes, 
d'un revenu présumé de_ quatorze 
francs quarante-six centimes ; 

3° Un four situé à Gaillac, cons-
truit en pierres, couvert en tuiles 
canal, édifié sous le numéro 243 
du plan cadastral de la dite com-
mune, section E, de la matrice 
cadastrale, dite commune, premiè-
re classe, d'un revenu présumé de 
vingt-quatre centimes; 

4° Une terre en nature de terre 
R, située au lieu dit « Casta-
gnal », même commune de conte-
nance d'environ trois ares quatre-
vingts centiares, formant le numé-
ro 493, même section, de la ma-
trice cadastrale, dite commune, 
quatrième et cinquième classes, 
d'un revenu présumé de soixante-
six centimes; 

5" Une terre, en nature de vi-
gne, située au même lieu, même 
commune, de contenance d'envi-
ron deux ares trente centiares» 
formant le "numéro 494, même sec-
tion de la matrice cadastrale, dite 
commune, troisième et cinquième 
classes, d'une revenu présumé de 
soixante-cinq centimes; 

6° Une terre, en nature de ter-
re et située au même lieu, même 
commune, de contenance environ 
sept ares vingt centiares et for-
mant le numéro 533, même sec-
tion, de la matrice cadastrale, dite 
commune, troisième, quatrième et 
cinquième, classes, d'un revenu pré-
sumé de deux francs vingt-cinq 
centimes ; 

7° Une terre, en nature de vi-
gne, située au lieu dit « Séga-
lard », même commune, de conte-
nance d'environ cinq ares vingt 
centiares, formant Je numéro 527, 
même section, de la matrice ca-
dastrale, dite commune, deuxiè-
me, troisième et quatrième clas-
ses, d'un revenu présumé de un 
franc soixante-quatre centimes; 

8" Une terre, en nature de vi-
gne, située au lieu dit « Lacom-
be », même commune, de conte-
nance environ quinze ares, soixan-
te-deux centiares, formant le nu-
méro 532, même section de la ma-
trice cadastrale, dite commune, 
troisième, quatrième et cinquième 
classes, d'un revenu présumé de 
un franc quatre-vingt-douze centi-
mes ; 

9° Une terre, en nature de ter-
re C, située au même lieu, même 
commune, de contenance d'envi-
ron six ares huit centiares, for-
mant le numéro 533, même sec-
tion, de la matrice cadastrale, di-

te commune, troisième et cinquiè-
me classes, d'un revenu présumé 
de un franc onze centimes; 

10° Une terre, en nature d'éta-
ble et pâtus, située au même lieu, 
n:emè commune, de contenance 
d'environ trente centiares, formant 
le numéro 536, même section de la 
matrice cadastrale, dite commune, 
première classe, d'un revenu pré-
sumé de soixante centimes ; la di-
te étable construite en pierres sè-
ches et recouverte en tuiles ; 

11° Une terre, en nature de jar-
din, située au même lieu, même 
commune, de centenaire environ 
cinquante-cinq centiares, formant 
le numéro 537, même section, de 
la matrice cadastrale, dite com-
mune, première classe, d'un reve-
nu présumé de un franc dix cen-
times ; 

12" Une terre, en nature de vi-
gne, située au lieu dit « Séga-
lard », même commune, de conte-
nance d'environ quatorze ares 
vingt-trois centiares, formant le 
numéro 548, même section, de la 
matrice cadastrale, dite commune, 
première et deuxième classes, d'un 
revenu présumé de onze francs 
soixante-seize centimes ; 

13" Une terre, en nature de ter-
re R, située à « Gaillac » dite 
commune de Cajarc, d'une conte-
nance d'environ huit ares quatre-
vingt-dix centiares, formant le nu-
méro 549, section E, de l'a matri-
ce cadastrale, dite commune, troi-
sième classe, d'un revenu présu-
mé de sept francs trente-huit cen-
times ; 

14° Une terre, en nature de sol, 
située à « Gaillac », dite commu-
ne de Cajarc, d'une contenance de 
deux ares cinquante centiares, for-
mant le numéro 550, section E, de 
la matrice cadastrale, dite com-
mune, première classe, d'un reve-
nu présumé de cinq francs ; 

15" Une terre, en nature de ter-
re, située au même lieu, même 
commune, de contenance d'envi-
ron dix ares soixante centiares, 
formant le numéro 551, même sec-
tion, même matrice cadastrale, 
troisième classe, d'un revenu pré-
sumé de huit francs soixante-neuf 
centimes ; 

16" Une terre, en nature de ter-
re, située au même lieu, même 
commune, de contenance d'envi-
ron six ares quinze centiares, for-
mant le numéro 552, même sec-

tion, même matrice cadastrale, 
deuxième et troisième classes, d'un 
revenu présumé de six francs deux 
centimes ; 

17° Une terre, en nature de vi-
gne, située au lieu dit de « Glau-
zels » même commune, de conte-
nance environ treize ares, formant 
le numéro 570, même section, mê-
me matrice cadastrale, première 
classe, d'un revenu présumé de 
quinze francs vingt-un centimes ; 

18° Une terre, même nature, si-
tuée au même lieu, même commu-
ne, de contenance d'environ c'a** 
ares vingt centiares formant le 
numéro 57.1, même section, mê-
me matrice cadastrale, première 
classe, d'un revenu présumé de 
onze francs quatre-vingt-treize 
centimes ; 

19° Une terre, en nature de ter-
re, C, située au lieu de « Laval », 
même commune, de contenance 
d'environ soixante-trois ares, for-
mant le numéro 680, même sec-
tion, même matrice cadastrale, 
troisième et quatrième classes, 
d'un revenu présumé de dix francs 
quatorze centimes ; 

20" Une terre, en nature de bois, 
située au même lieu, même com-
mune, de contenance d'environ 
soixante-quatre ares quatre-vingts 
centiares, formant le numéro 681, 
inême section, même matrice ca-
ricstrale, quatrième classe d'un 
revenu présumé de un franc 
soixante-quinze centimes ; 

21° Une terre, en nature de vi-
gne, située au même lieu, même 
commune, de contenance environ 
quarante-cinq ares , quarante cen-
tiares, formant le numéro 682, mê-
me section, même matrice cadas-
trale, cinquième classe, d'un revé-
cu présumé de un franc trente-
six centimes ; 

22° Une terre, en nature de bois, 
située au même lieu, même com-
mune, de contenance d'environ 
neuf ares formant le numéro 683, 
même section, même matrice ca-
dastrale, quatrième classe, d'un 
revenu présumé de vingt-quatre 
centimes ; 

23° Une terre, en nature de vi-
gne, située à « Laval », commu-
ne de Cajarc, d'une contenance 
d'environ treize ares dix centia-
res, formant le numéro 684, sec-
tion E, de la matrice cadastrale, 
dite commune, cinquième classe, 
d'un revenu présumé de trente-
neuf centimes ; 

24° Une terre, en nature de ter-
re, située au même lieu, dite com-
mune de Cajarc, d'une contenan-
ce d'environ cinq ares dix centia-
res, formant le numéro 685, mê-
me section, de la matrice cadas-
trale, dite commune, troisième et 
quatrième classes, d'un revenu pré-
sumé de) isoixante-qulatorze centi-
mes ; 

25" Une maison, située au lieu 
dit « de Gaillac », commune de 
Câjàrc, construite en pierre de 
taille et moellons, couverte en tui-
les crochets, la dite maison ayant 
sa façade au midi composée de : 
au rez-de-chaussée, une cave avec 
porte d'entrée également au midi; 
au premier étage, une cuisine et 
une chambre, porte d'entrée au 
midi, ainsi que deux fenêtres et 
une troisième au couchant ; sur le 
derrière l'évier et le grenier en 
haut. La dite maison construite sur 
le numéro 550, section E, du plan 
cadastral de la dite commune de 
Cajarc, d'un revenu présumé de 
trente-sept francs cinquante centi-
mes ; 

Devant la maison, il existe un 
pâtus et une grange avec porte 
d'entrée au midi et un hangar at-
tenant la dite grange sur le côté 
ouest, sur le derrière de la gran-
ge une étable à cochons, avec vo-
lière. 

Ces derniers immeubles ne figu-
rent pas à la matrice cadastrale. 

Les immeubles ci-dessus dési-
gnés ont été saisis à la requête de 
Monsieur Godefroy VIALATTE, 
propriétaire, demeurant à Cène-
vières (Lot), ayant pour avoué 
Maître NUVILLE, demeurant à 
Figeac, au préjudice du sieur 
LESTANG Louis-Eloi, lors con-
cierge, demeurant à Lyon, quai 
Claude-Bernard, numéro 27, par 
procès-verbal de Maître CAVAIL-
LÉ, huissier à Cajarc, des quinze 
et seize juin mil neuf cent qua-
torze, enregistré et transcrit avec 
l'exploit de dénonciation à la par-
tie saisie, du vingt-trois juin mil 
neuf cent quatorze, du ministère 
de Maître GIRY, huissier à Lyon, 
au bureau des hypothèques de Fi-
geac, les vingt-quatre juin et deux 
juillet mil neuf cent quatorze, vo-
lume 122, numéros 11 et 12. 

Le sieur VIALATTE ayant dis-
continué ses poursuites après le 
dépôt du cahier des charges et 
avant sa publication, la dame 

Amélie ROQUES, susnommée, qua-
lifiée et domiciliée, ayant Maître 
SERINDOU pour avoué constitué 
a, par jugement du Tribunal civil 
dt Figeac, en date du vingt-neuf 
octobre mil neuf cent vingt, enre-
gistré, été subrogée dans les pour-
suites en saisie réelle dirigées con-
tre le sieur LESTANG Louis-Eloi, 
susnommé, par ledit VIALATTE 
et abandonnées par ce dernier. 

La publication du cahier des 
charges dressé pour parvenir à la 
vente et déposé au greffe du Tri-
bunal civil de Figeac, par les soins 
du premier saisissant, a eu régu-
lièrement lieu à la date du trois 
décembre mil neuf cent vingt et ce 
jour-là, le Tribunal a fixé le jour 
de l'adjudication. 

En conséquence, la dite adjudi-
cation aura lieu aux lieu, jour et 
heure sus-indiqués sur les lotisse-
ments et mises à prix ci-après 
fixés par le créancier poursuivant. 

LOTISSEMENT 
ET 

MISES A PRIX 

PREMIER LOT 
Le premier lot comprendra les 

immeubles portés à la désignation 
ci-dessus, sous les numéros un et 
deux. La mise à prix de ce lot 
sera de douze cents orv\ 
francs, ci 1 .AUU 

DEUXIEME LÔT 
Le deuxième lot comprendra les 

immeubles portés à la désignation 
ci-dessus sous les numéros quatre, 
cinq et six. La mise à prix de ce 
lot sera de cent _ _ r,.. 
francs, ci 1 UU 

TROISIEME LOT 
Le troisième lot comprendra les 

immeubles portés à la désignation 
ci-dessus sous les numéros sept 
et douze. La mise à prix de ce 
loi sera de cin- fr. 
quante francs, ci.. OU 

QUATRIEME LOT 
Le quatrième lot comprendra les 

immeubles portés à la désignation 
ci-dessus sous les numéros huit, 

neuf, dix et onze. La mise à prix 
de ce loi sera de r\r\r^^: 
nulle francs, ci... I .UUU 

CINQUIEME LOT . 

Le cinquième lot comprendra 
les immeubles portés à la dési-
gnation ci-dessus, sous les numé-
ros trois, treize, quatorze, quinze, 
seize, dix-sept, dix-huit et vingt-
cinq. La mise- à prix de ce lot 
sera de deux mille _ ^r%r\ fr. 
francs ci 2.000 

Il est expliqué que le four com-
pris sous le numéro trois est com-
mun avec d'autres propriétaires 
ef que seuls les droits que peut 
avoir la partie saisie sur ce four 
sont compris dans la vente. 

SIXIEME LOT 

Le sixième lot comprendra les 
immeubles portés à la désignation 
ci-dessus sous les numéros dix-
neuf, vingt, vingt-un, vingt-deux, 
vingt-trois et vingt-quatre. La mise à 
prix de ce lot sera r\r\r\ fr-
de mille francs, ci 1 «UOO 

Les frais de poursuites de vente 
et ceux de remise proportionnelle 
tels qu'ils sont prévus par le dé-
cret du vingt-neuf décembre mil 
r.euf cent dix-neuf, seront payés 
par les adjudicataires en diminu-
tion de leur prix. 

Avertissement est, en outre, 
donné à tous ceux du chef des-
quels il pourrait être pris des 
inscriptions d'hypothèques léga-
les sur les biens saisis que, poul-
ies conserver, ils doivent en re-
quérir l'inscription avant la 
transcription du jugement d'adju-
dication. 

Fait et rédigé l
e
 présent pla-

card, en l'étude, à Figeac, pour 
1 avoue soussigné poursuivant la 
vente, le six décembre mil. neuf 
cent vingt. 

Signé : SERINDOU. 
A voué. 

Pour plus amples renseignements 
s'adresser à Maître SERINDOU. 
avoué poursuivant, rue Séguier' 
à Figeac, qui peut être chargé 
d enchérir. 


